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US ÉVÉNEMENTS 
La contradiction dans laquelle se trou-

vent pris les ministres du Front 
populaire d'avoir à maintenir l'or-
dre contre les éléments de. désor-
dre qui les ont portés au pouvoir. 
Ayant le parti de la Révolution dans 
leur majorité, comment empêche-
raient-ils les mouvements révolu-
tionnaires ? 

« Les communiqués mensongers et 
les commentaires de la presse com-
muniste sur les « provocations fas-
cistes et policières » et sur la néces-
sité d'être « impitoyables contre les 
Ligues » témoignent d'un esprit de 
despotisme qui devient un danger 
public ». 

Qui parle ainsi ? 
Le journal de M. Edouard Herriot, 

stupéfait que les agresseurs récla-
ment le châtiment des « agressés ». 

Nous n'en sommes pas, nous, à 
nous étonner que les communistes 
persécutent ceux qui ne pensent pas 
comme eux. Nous "ne nous sommes 
jamais fait la moindre illusion sur le 
compte de ces tyrans-nés, de ces anti-
démocrates avec qui on prétendait 
nous associer pour défendre la liberté 
démocratique ! ! ! C'était se f du 
monde avec un peu trop de désinvol-
ture. Il faut tout ignorer de la doc-
trine collectiviste pour la supposer 
compatible avec la moindre indépen-
dance individuelle de pensée et d'ac-
tion. 

Quand ce parti tient le pouvoir, il 
supprime ses contradicteurs par l'as-
sassinat légalisé. Quand il n'y est pas 
encore, il vise à faire taire toute con-
tradiction par la violence, armée de 
matraques ou de revolvers. 

Ce qui s'est passé à Clichy se 
trouve dans la logique naturelle du 
communisme dont le premier ennemi 
est la liberté. A ces gens qui feignent 
de considérer comme une provoca-
tion le fait d'assister à une séance 
de cinéma, l'Ere Nouvelle répond que 
« même si le parti social avait tenu 
« une réunion politique, il était dans 
« son droit et il fallait le respecter 
« si l'on n'était pas un ennemi de la 
« liberté ». 

Or, la veille de cette séance ciné-
matographique, le Populaire publiait 
l'appel suivant : « Ce soir, à Clichy, 
« rassemblement antifasciste. Une 
« réunion des ex-Croix-de-Feu était 
« annoncée à Clichy pour ce soir, 
« mardi, au Cinéma-Olympia. La 
« municipalité ouvrière dirigée par 
« notre camarade Charles Auffray a 
« fait apposer des affiches invitant la 
« population à se réunir en masse à 
« 19 heures à la mairie pour riposter 
« à cette provocation ! » 

Dès avant 19 heures, le maire de 
Clichy fit retentir les sirènes d'alar-
me. Puis la mobilisation de ses trou-
pes accomplie comme il l'avait ordon-
né, il ne tarda pas à s'effrayer du 
tour que prenaient les événements. 
Alors, s'efforçant de remonter le cou-
rant qu'il avait créé, il voulut prêcher 
le calme... 

Toujours l'histoire de l'apprenti-
sorcier qui sait les mots magiques 
pour déchaîner l'inondation, mais qui 
ignore ce qu'il faut dire pour l'arrê-
ter. 

Eh ! bien, le ministère se trouve 
devant les troubles sociaux dans la 
même posture que le maire de Clichy 
devant ses troupes émeutières.. Inca-
pable de diriger, impuissant à se faire 
obéir par les forces qu'il a lâchées 
sur le monde, le gouvernement est 
poussé, entraîné, bousculé par ceux 
?u'il a mis en chemin. 

Les ministres du Front populaire 
se trouvent pris dans cette contradic-
tion d'avoir à maintenir l'ordre contre 
les éléments de désordre qui les ont 
portés au pouvoir. Ayant dans leur 
Majorité le parti de la Révolution, 
comment empêcheraient-ils les mou-
vements révolutionnaires? 

Quand il s'essaye dans ce rôle, le 
ministère ressemble un peu à des in-
cendiaires qui voudraient se' faire 
Pompiers et qui s'efforceraient d'étein-
te le feu en l'arrosant de pétrole. 

Léon Blum, rempart de l'ordre ! 
Nous, nous voulons bien ! Mais 

es manifestants révolutionnaires de 
„ £, y* qu'est-ce que vous voulez 
HU US comprennent à cà ? Ils doivent 

tête i mander de qUi 0n Se paye la 

Après tout, on s'explique leur co-

lère et leur-étonnement quand ils se 
sont heurtés aux barrages de police. 
— « De quoi ? C'est donc comme 
sous les gouvernements bourgeois ? 
La force publique nous empêche de 
passer et de chambarder à notre 
aise !... Mais alors nous sommes 
trahis ! C'était bien la peine d'en-
voyer des copains au pouvoir si l'on 
n'a pas le droit d'assommer tranquil-
lement les gens qui nous déplai-
sent ! » 

Voilà ce qu'il y avait dans leurs 
cris contre le président du Conseil et 
dans leurs huées contre le ministre 
de l'Intérieur. Est-ce qu'ils n'étaient 
pasLdans une large mesure, justifiés ? 

Quelle tristesse humiliée pour un 
homme comme M. Léon Blum qui 
proclamait avec orgueil l'infaillible 
efficacité de ses théories, la supério-
rité de ses méthodes et les inestima-
bles bienfaits qu'elles apportaient au 
pays !... 

A cette obligation primordiale d'un 
gouvernement qui consiste à main-
tenir l'ordre public, à ce devoir con-
tre lequel il a si souvent protesté 
quand 'il était dans l'opposition, M. 
Léon Bluim n'échappe pas plus que ses 
prédécesseutrs. Seulement, il lui est 
beaucoup plus pénible. 

On nous dit que sur place, après 
les bagarres, il a félicité la police et 
les gardes qui avaient bravement -te-
nu tête à l'émeute. Nous verrons s'il 
aura cette même attitude devant l'as-
saut des communistes au Parlement. 

Depuis lors, il semble avoir surtout 
« négocié » avec son habileté cou-
tumière. 

Ce n'est pas seulement d'habileté 
qu'on a besoin maintenant. C'est sur-
tout d'autorité. 

Le moment n'est peut-être pas éloi-
gné où M. Léon Blum devra décidé-
ment faire son choix entre la Répu-
blique et la Révolution. 

Emile LAPORTE. 

-O-O-O-

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Prière 
| Des compatriotes qui, il y a deux ans, 

firent une croisière en Grèce, en Pales-
tine et à Constantinople, avec Maeter-
linck, racontaient, l'autre jour, leurs im-
pressions. Maeterlinck était accompagné 
de sa jeune femme, un peu effarante au 
premier aspect, à raison de son double 
amour de la peinture éclatante et de la 
poudre blanche .. au demeurant, la 
femme la plus aimable, la plus sympathi-
que et la plus simple qui soit. Maeter-
linck, farouche, voire (Trognon, adres-
sait à peine la parole à ses compagnons 
de voyage. Ce penseur pensait. Il accu-
mulait dans l'entrepôt de ses méninges, 
des matériaux pour les tâches futures. Il 
comparait aussi ce que son imagination 
lui avait fourni avec ce que le voyage lui 
révélait : confrontation de la spéculation 
et de la réalité... Ainsi, devant le tom-
beau de saint Pierre, il déclara, avec un 
geste distant : « Ça ne ressemble pas à 
ce que j'ai décrit quelque part. » Il 
n'ajouta pas : « C'est le tombeau de 
saint Pierre qui a tort ! » — mais cha-
cun devinait que ce qu'il avait écrit était 

\ beaucoup mieux. 
! Il se révêlait rarement, d'ailleurs, tou-

riste enthousiaste. A chacune des curio-
sités rencontrées, il avait coutume de 
dire : a C'est surfait ! » Ce fut à l'Acro-

! pôle, seulement, qu'il devint lyrique, 
qu'il parut en proie à l'émotion sacrée. 

De temps en temps, il daignait plaisan-
ter, avec la gaitê massive des grands poè-
tes, qui descendent des cimes et que 
leurs ailes de géant, comme, celles de 
l'albatros, empêchent de marcher. 

Un jour, au sortir de quelque sanc-
tuaire où se vénère une madone, qui a le 
don d'accorder la maternité aux épou-
ses qui l'implorent, sa femme dit : 

— Je viens d'adresser une prière à la 
sainte pour qu'elle me rende mère l'an-
née prochaine. 

Maeterlinck répondit en souriant : 
— Tu aurais peut-être mieux fait de 

l'adresser à moi... 

Informations 
La nationalisation des usines 

Le ministère de l'air communique que 
plusieurs décrets vont paraître au 
« Journal Officiel », portant l'expro-
priation : 1. De la Société anonyme des 
ateliers Louis Bréguet ; 2. de l'établisse-
ment exploité à Bègles (Gironde) par 
l'Union corporative aéronautique pour 

j la fabrication de matériel de guerre ; 3. 
de l'établissement exploité à Caudebec 
(Seine-Inférieure) par la Société d'em-
boutissage et de construction mécani-
ques ; 4. des établissements de la Socié-
té Blériot aéronautique, à Suresnes. 

Le nouveau pacte de Locarno 
L'ambassadeur de France a eu un 

long entretien au sujet du pacte occi-
dental, dit « nouveau Locarno », en 
préparation. 

Il apparaît que la Belgique adopte 
une position très acceptable pour l'An-
gleterre et la France. Ce n'est, pas, com-

j me on l'a dit, un statut de neutralité 
qu'elle réclame maintenant, mais l'in-
dépendance garantie. 

Mais dans certains milieux conserva-
teurs anglais qui inclinent à une politi-
que d'isolement, on fait remarquer que 
la Belgique réclame aujourd'hui des ga-
ranties de la France, de l'Angleterre et 
de l'Allemagne, tout en refusant des ga-
ranties réciproques. 

Le roi des Belges à Londres 
L'importance de la visite du roi des 

Belges à Londres est soulignée par la 
presse allemande du matin. 

La « Boersen Zeitung » déclare que 
cette visite constitue peut-être une éta-
pe décisive dans la nouvelle structure 
des relations anglo-belges. 

Toutefois, le journal estime qu'il est 
encore impossible de déterminer quelle 
forme prendra l'attitude conciliante de 
l'Angleterre envers les demandes de la 
Belgique ». 

: Cette forme, dit-il, dépend des cir-
constances extérieures. 

En Belgique 
| M. Van Zeeland,, premier ministre bel-
f ge, a ouvert vendredi soir sa campagne 
' électorale par un grand meeting, au 
' cours duquel il s'est déclaré adversaire 

résolu des communistes. D'autre part, il 
j a affirmé qu'il n'était pas non plus par-
I tisan du Front populaire, mais qu'il fal-
| lait tenir compte des opinions de la 

masse ouvrière. 
En Espagne 

Malgré le mauvais temps, l'avance des 
troupes gouvernementales sur le front de 
Guadalajara se poursuit. Elles ont occu-

{ pé dimanche matin, à l'aube, Parilla de 
Hita, situé à 7 kilomètres de la route 
d'Aragon, à la hauteur du kilomètre 89. 

! Pendant toute la matinée, l'artillerie 
s'est employée à canonner les points où 
des concentrations de forces nationa-
listes avaient été signalées et les forces 
gouvernementales ont fortifié les posi-
tions conquises. 

En Roumanie 
La « Lupta » écrit que le chef de 

l'organisation de la jeunesse du Parti 
National Paysan, Catana, étudiant, a été 
assailli la nuit dernière par plusieurs 
agresseurs qui lui ont coupé le nez et 
les lèvres et lui donné plusieurs coups 
de couteau au visage. 

Les députés du Parti National Paysan 
porteront cette agression à la tribune de 
la Chambre. 

Selon F « Adeverul », les agresseurs 
seraient des membres de la Garde de 

| Fer-
En Pologne 

■ 120 perquisitions suivies de 66 arres-
tations ont été opérées dans les milieux 
militants de gauche. Cette action a été 
déterminée par la propagande commu-
niste croissante dans les organisations 
ouvrières en vue de la préparation des 
grèves. y-

j 80 communistes ont été arrêtés dans 
le bassin de Haute-Silésie. 

L'Egypte et la S.D.N. 
\ Le ministre des affaires étrangères 
j d'Egypte a complété samedi la demande 

d'adhésion de son pays à la S.D.N. en 
adressant au secrétaire général, M. Ave-
nol, une note dans laquelle il déclare 
que, conformément à l'article 1 du Pac-
te, l'Egypte, qui a toujours rempli scru-
puleusement les obligations auxquelles 
elle a souscrit, a l'intention sincère d'ob-
server ses engagements internationaux et 
qu'elle accepte les règles établies par la 
Société en ce qui concerne ses forces et 
ses armements militaires, navals et aé-
riens. 

La catastrophe de New-London 
Le catastrophe de l'école de New 

London a provoqué des scènes d'hor-
reur indescriptibles. Dans les morgues 
improvisées les parents affolés se dispu-
taient atrocement des cadavres d'en-
fants mutilés ou défigurés par l'explo-
sion. Certains cadavres sont dans un 
état si affreux que seul l'examen des 
empreintes digitales pourra permettre, 
peut-être, de mettre un nom sur leurs 

f funèbres débris. Au cours d'une récente 

visite de l'école à l'Exposition du cen-
tenaire du Texas, tous les élèves 
avaient, en effet, apposé leurs petites 
mains noircies d'encre sur des fiches 
signalétiques. 

Les médecins déclarent que la plupart 
des 425 cadavres retrouvés ont succom-
bé à des fractures du crâne et que sur 
les 175 enfants ou instituteurs griève-
ment blessés, beaucoup ne survivront 
pas. 

Pour produire davantage 
Travaillons dans la discipline 

EN PEU DE MOTS». 
— Le Conseil municipal de Paris a 

décidé la création d'un grand prix lit-
téraire annuel de la Ville de Paris qui 
sera d'un montant de 25.000 francs. 

— D'après les statistiques, 93.000 juifs 
se sont enfuis d'Allemagne depuis l'avè-
nement du régime hitlérien, en mars 
1933. 9.500 d'entre eux ont trouvé un 
refuge aux Etats-Unis. 

— Les prix du concours de la meil-
leure vache pour la période de 1932 à 
1936 ont été décernés au Concours agri-
cole de Paris. Le championnat laitier et 
beurrier pour 1935 a été gagné par la 
vache de M. Petit (Charente-Inférieure). 
En 300 jours, elle a produit 8.661 kilos 
de lait et 389 kilos de beurre. 

— La comtesse de Covadonga a in-
troduit une instance en divorce à son 
époux, l'ex-prince des Asturies, fils de 
l'ex-roi Alphonse XIII. 

— Le « New-York Time » annonce que 
100.000 travailleurs dont 65.000 des .usi-
nes Chrysler, les autres appartenant à 
la General Motors et à diverses firmes, 
ont cessé le travail lundi, 22 mars. 

— Au cours d'une vente aux enchè-
res d'objets trouvés ou abandonnés dans 
la rue, on a mis en adjudication, à Lon-
dres, entre autres, deux autobus, un fia-
cre, quatre pompes à incendie et... deux 
squelettes d'éléphants. Ces objets ont 
trouvé acquéreur. 

[NOS ÉCHOSI 
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Pénible devoir. 

Un agent de police de Chicago eut ré-
cemment un devoir pénible à remplir : 
celui de procéder à l'arrestation de sa 
propre femme. 

La police recherchait le conducteur 
d'une automobile qui avait renversé et 
blessé mortellement un avocat de Chi-
cago. En rentrant chez elle, la femme du 
policeman, qui était elle-même l'auteur 
de l'accident, raconta la chose à son ma-
ri qui la conduisit immédiatement au 
poste de police. 

Il serait intéressant de savoir si le po-
liceman et sa femme faisaient bon mé-
nage ! 
Vive la paix ! -

La militarisation de la jeunesse rus-
se prend maintenant des formés préci-
ses. 

Un régiment entièrement composé de 
gosses a été formé. Ce qui ne manque pas 
d'ironie, c'est que le colonel de ce régi-
ment porte le nom de Romanov, le nom 
maudit de la famille impériale ! 

Le régiment n'a pas seulement des 
« officiers » et des « soldats », mais 
également un « commissaire politique » 
et est armé de fusils et de mitrailleuses. 

La formation d'autres régiments est 
prévue. 
A nous, gigot et... 

Une réunion de psychologues a détruit 
la légende d'après laquelle un dîner trop 
copieux est responsable de cauchemars 
pendant la nuit. 

Les savants ont déclaré à l'unanimité 
que les origines des rêves et des cauche-
mars sont beaucoup plus compliquées 
et qu'un bon dîner n'a rien à voir avec 
les rêves. 

Ça donne seulement des maux d'esto-
mac 
Inapte à la danse. 

Charles-Marie Widor, le célèbre musi-
cien qui vient de mourir, ne put jamais 
apprendre à danser. On s'en étonnait : 

— Pour danser, il faut avoir le sens 
du rythme, lui disait-on, vous ne pou-
vez pas ne pas l'avoir. 

Il hochait la tête, en souriant : 
— Je l'ai, bien sûr. Mais pas où il 

faudrait. Mes pieds n'ont pas l'oreille 
musicale. 
Torture. 

— Dis donc, sais-tu ce que c'est que 
d'être à la torture ? 

— Eh ! bien, qu'est-ce que c'est ? 
— Voilà, j'ai été mis à la torture, hier. 

J'étais chez le coiffeur en train de me 
faire raser ; j'avais la bouche pleine de 
savon ; impossible d'ouvrir la bouche. 
Et, pendant ce temps, je voyais le pa^ 
tron remettre mon parapluie à un. autre 
client. 

Imprudence. 

Une femme est citée devant un tribu-
nal correctionnel anglais. Elle semble 
émue. Pour la rassurer le juge lui dit : 
« Ma brave dame, parlez comme si vous 
étiez chez vous... » 

Conclusion : les débats continuent de-

Pour sortir de la crise qui pèse en-
core sur nous, pour réussir le redresse-
ment économique de notre pays, un des 
meilleurs moyens, peut-être le plus effi-
cace, est l'augmentation de la produc-
tion, et ce moyen n'apparaît pas impos-
sible puisqu'il semble que les travail-
leurs commencent à le comprendre. Je 
n'en veux pour preuve qu'un article pa-
ru dans Le Peuple le 1er mars, sous la 
signature de M. René Belin, un des diri-
geants de la C.G.T.,' qui, comprenant 
les phénomènes économiques, tenant 
compte des faits, écrit : 

« Plaise ou pas, le billet de banque 
comme le titre à revenu fixe circulent et 
valent par la confiance qu'ils inspirent. 
Il n'y a pas de doute que la montée des 
prix, comme l'affaiblissement de la mon-
naie, créent de l'inquiétude et accen-
tuent ainsi les causes qui les détermi-
nent. 

« Par ces raisons, il est évident que la 
production française est un des facteurs 
déterminants de la politique économique 
et financière de la France. Il faut pro-
duire en fonction des ' demandes de la 
consommation pour tenir les prix dans 
des limites acceptables. Il faut produi-
re suffisamment pour ne pas déniveler 
exagérément notre compte d'importation 
et notre compte d'exportation. 

« Les exigences de la production ne 
sont pas incompatibles avec la réduction 
du temps de travail. Mais les travail-
leurs, les militants doivent être avertis 
que la solidité de la semaine de 40 heu-
res dépend très largement d'un dévelop-
pement parallèle de la production. 

« La situation française se caractéri-
■ se par une avance sociale aujourd'hui 

considérable. Mais une telle avance doit 
être compensée par une production ac-
crue. 

« Le bien-être et la liberté, c'est 
l'élargissement de la consommation qui 
les donne. Mais au xx° siècle, malgré 
l'abondance et sans doute pour long-
temps encore, pour pouvoir consommer, 
il faut d'abord produire. 

« Sans travail et sans rendement, pas 
de bien-être, pas de confort, pas de li-
berté. » 

C'est fort bien dit et si la C.G.T. s'était 
inspirée dans son action de cette excel-
lente doctrine, nous aurions évité bien 
des troubles et certainement aussi l'ag-
gravation indéniable du déficit de notre 
balance commerciale. Malheureusement 
on semble avoir cherché, dans la dimi-
nution de la production de chaque ou-
vrier, la solution du chômage ; le ré-
sultat atteint est mince, mais, par con-
tre, on a certainement restreint notre 
production nationale, et cela c'est une 
faute grave et coûteuse. 

*** 
Mais comment arriver à l'augmentation 

de la production? C'est là le véritable 
problème. Elle dépend pour une large 
part d'une bonne organisation du tra-
vail qui, il faut le reconnaître, n'existe 
pas à Theure actuelle. 

Certes, j'admets le contrat collectif qui 
j donne aux travailleurs plus de séeuri-
; té et des garanties nécessaiïes. Je crois 

aussi que les ouvriers peuvent être as-
sociés à l'organisation et à la marche du 
travail. Mais je ne peux pas oublier en 
même temps qu'il reste un homme qui, 
en fin de compte, est responsable de la 
qualité et des résultats du,travail, non 
seulement à l'égard de ceux qui ont in-
vesti des fonds dans ses affaires, mais à 
l'égard des clients et surtout même des 
travailleurs dont la vie dépend de la 
prospérité des exploitations où ils sont 
employés ; que cet homme est responsa-
ble également de la sécurité du travail 
vis-à-vis d'abord de tous ceux qui y par-

ticipent, mais aussi vis-à-vis des usagers 
de* toutes catégories et même de la na-
tion tout entière, et, cet homme, c'est le 
patron. Sa raison d'être c'est justement 
ce faisceau de responsabilités qu'il as-
sume. 

Pour qu'il puisse les assumer, il faut 
qu'il soit à même de confier le travail et 
la surveillance du travail à ceux en qui 
il a confiance, il faut qu'il puisse faire 
régner l'ordre nécessaire à la bonne 
exécution et à la sécurité du travail. 

Que les ouvriers ou leurs représen-
tants soient associés à la recherche des 
conditions les meilleures de travail, 
qu'on leur donne les raisons des déci-
sions prises, qu'on les associe à l'étude 
des règlements qui ont trait à l'activité 
étroitement localisée, c'est bien. Mais 
qu'on veuille imposer au patron, pour 
des motifs qui ne sont pas d'ordre pro-
fessionnel soit des renvois, soit des réin-
tégrations, cela est inadmissible parce 
qu'essentiellement inconciliable avec la 
discipline, condition indispensable de 
la bonne marche de toute entreprise. 

Les socialistes professent volontiers 
que la valeur a pour origine le travail. 
Sans entrer dans une discussion d'éco-
le je me contenterai de faire remarquer 
que, même en adoptant le point de vue 
socialiste, il faut faire la part très gran-
de à ce qui revient dans la valeur d'une 
marchandise déterminée, au fait qu'elle 
a été produite grâce au travail en com-
mun. C'est ce travail en commun, c'est 
la division du. travail qu'il a permis, 
qui confèrent aux produits du travail 
une plus-value sociale. Mais, pour que 
cette plus-value sociale soit aussi gran-
de que possible, et c'est là l'intérêt de 
tous, car c'est là où les augmentations 
de salaires trouvent et leur justification 
théorique et les moyens d'être effective-
ment pratiqués, il faut que les conditions 
même du travail en commun soient res-
pectées. Il m'apparaît que, depuis huit 
mois, elles ne le sont guère chez nous. 

*** 
Le travail ne peut créer des plus-va-

lues que -si L'orchestre des travailleurs 
obéit aux directives et aux moindres 
impulsions de son chef. Pourrait-on 
concevoir que, dans un orchestre musi-
cal, chacun des exécutants, obéissant à 
ses goûts personnels, joue sa partie sui-
vant un rythme et une manière différen-
te de ceux voulus par le chef ? Admet-
trait-on que le chef d'orchestre ne puis-
se, suivant la qualité des exécutants, 
ieur assigner tel ou tel rôle ? 

Ce qui est vrai pour un orchestre 
musical est vrai pour l'ensemble que 
constitue le chef d'entreprise et tous ses 
collaborateurs, petits ou grands, Tous 
travaillent à une œuvre commune : pro-
duire. Lorsque le chef a pris une déci-
sion, chacun doit l'observer, faute de 
nuire à l'œuvre commune en désorga-
nisant le travail et en le rendant im-
productif. De même, le chef doit avoir 
la possibilité, je dirai plus, l'obligation 
de recompenser les meilleurs afin de fa-
voriser l'esprit d'effort et d'initiative 
dont la masse des travailleurs ne peut 
que tirer profit. 

Ce n'est qu'au prix de l'observation 
de cette autorité nécessaire du patron, 
de cette discipline consciente, de cette 
coordination féconde du travail qu'un 
accroissement de la production peut être 
envisagé et cet accroissement, aug-
mentant les richesses du pays, entraî-
nera nécessairement à sa suite, et pour 
tous, un développement réel du pouvoir 
d'achat beaucoup plus effectif et dura-
ble que celui qu'on espérait d'une aug-
mentation de salaires imposée sans con-
trepartie. — Le Capital. 

Marcel RÉGNIEB. 
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— Il est descendu chercher des ci puis plusieurs jours et nul ne peut en 
prévoir la fin. 
Le secret de ia vieillesse. 

— A quoi attribuez-vous votre re-
marquable santé ? demande un journa-
liste à un nonagénaire. 

— Eh bien ! réplique l'ancêtre, j'es-
time que je possède un avantage sérieux 
sur la plupart de mes concitoyens, car 
je suis né avant la découverte des mi-
crobes et, de cette façon, je n'ai jamais 
eu à m'en préoccuper. 
Fâcheux symptôme. 

Deux jeunes femmes bavardent. 
— J'ai peur que mon mari m'aime 

moins 1 
•■— Qu'est-ce qui te fait dire ça ? 

garettes, il y a trois mois et je ne l'ai 
plus revu. 

Un fléau. 

M. Arthur Ramette, communiste, était 
a la tribune. 

— Sans nous désintéresser, disait-il, 
de la balance commerciale... 

— ...dont vous êtes le fléau, coupa un 
député de gauche. 

Prédiction. 

— Ah ! ma bonne dame, avec ces his-
toires de « veau d'or », on peut s'at-
tendre à une belle hausse sur le rôti et 
les rognons. 



lUllllUllllIIlUllUllJIUl 

hroniaue 
H-nrnanv-mfv-mpw-m'fl 

EXCURSION AUX ARCHIVES 
ET A CAPDENAC-LE-HAUT 

De notre correspondant : 
Mardi dernier, M. Prat, archiviste 

départemental, se trouvait à Figeac. 
Accompagné de M. Garayrou, vice-
président du Syndicat d'Initiative, de 
M. Roques, secrétaire de l'Essi, de 
M. Bousquet et de M. Corn, ancien 
professeur de Langues orientales, M. 
Prat se rendit à la Mairie pour opé-
rer quelques recherches dans les 
vieilles Archives figeacoises. 

Rendez-vous était pris pour 15 
heures en vue d'une excursion sur les 
hauteurs de Capdenac où le groupe 
arriva en voitures particulières. M. 
Delmas, l'actif président de l'Essi, 
étant absent n'avait, pu prendre la 
tète du groupe qu'il aurait eu plaisir 
à diriger à travers les vieilles pierres. 
Mais aux visiteurs s'étaient joints 
M. le Docteur Delclaux, M. G. Pradel 
et M. Lagasquie. 

Les excursionnistes ne couraient 
point à la recherche d'Uxellodunum. 
Ce n'étaient point des fanatiques dé-
cidés à prononcer un « hic » défini-
tif. Ils voulaient faire admirer à l'ar-
chiviste départemental un site unique 
en son genre et trop oublié. Avec M. 
Blanc, maire de Capdenac-le-Haut, ils 
firent le tour des vieux remparts de 
la citadelle de Sully ; ils parcouru-
rent les fossés, la barbacane, exami-
nèrent les meurtrières et les poternes, 
le puits exploré par Champollion, la 
fontaine de César et ramassèrent des 
ossements, des mâchoires humaines 
aux dents soigneusement limées que 
l'on trouve en abondance sous la 
haute falaise, au lieu dit le cimetière 
et le charnier. 

M. G. Pradel, que passionnent les 
« Commentaires de César » fit re-
marquer la concordance des lieux et 
la précision des recherches de Cham-
pollion et de Delpon, de Livernon. 
Ici, comme sur d'autres oppida, on 
ramasse sans fouiller, en se baissant, 
des frettes et des javelots. Quant à 
M. le Dr Delclaux, il s'est montré une 
fois de plus l'analyste que l'on con-
naît ; les thèses adverses ne le dé-
montent pas et ses observations sont 
troublantes. 

M. Prat parut vivement intéressé, 
il promit de revenir. Capdenac n'a 
qu'un malheur, celui de n'avoir pas 
été fouillé, de n'avoir pas eu son 
« Mécène ». Il l'espère et l'attend. 
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I COOPÉRATIVE MARAÎCHÈRE 

ET FRUITIÈRE DE VIRE 

De notre correspondant : 
Dimanche dernier un grand nom-

bre de propriétaires de Vire auxquels 
s'étaient joints quelques propriétai-
res des communes voisines se sont 
réunis à la mairie en vue de la cons-
titution d'une coopérative maraîchè-
re et fruitière. 

M. A. Alis a présenté en excellents 
termes MM. Poullauge et Lolby res-
pectivement président et trésorier de 
la Coopérative maraîchère et fruitière 
de Trentels (Lot-et-Garonne) qui ont 
bien voulu assister à la réunion. Ces 
messieurs prennent ensuite la' parole 
et exposent tour à tour les avantages 
et le fonctionnement de ces Coopéra-
tives. 

Après ces divers exposés et un long 
échange de vues, une dizaine de pro-
priétaires donnent leur adhésion. Il 
est décidé qu'une nouvelle réunion 
aura lieu le 25 mars, à 14 heures pour 
la constitution définitive de la Coopé-
rative et l'inscription de nouveaux 
adhérents. 
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MÉRITE AGRICOLE 

M. Bombézy, propriétaire à Brete-
noux, est nommé officier du Mérite 
agricole. 

MM. Bergouguoux, à Rignac, Boi, à 
Fajoles, Bousquet, à Cajarc, Bouys-
sou, à Béduer, Garrignes, à Cêzac, Si-
mon, à Gramat, Soulayrès, à Douelle, 
sont nommés chevaliers du Mérite 
agricole. Nos félicitations. 

Licenciement d'écoles 
Un cas de diphtérie s'étant produit 

à Souillac, causant la mort d'un en-
fant de 6 ans, MM. l'Inspecteur d'Aca-
démie, le Directeur du service d'hy-
giène, les médecins et les instituteurs 
de Souillac ont décidé le licenciement 
des écoles dont les locaux seront dé-
sinfectés. 

P.-O.-MIDI 
M. Mourin, conducteur à la Cie du 

P.-O.-Midi, à Capdenac, est nommé 
chef de train à Brive. 

Chemin de fer 
Notre compatriote, M. Treillou, de 

St-Germain est nommé employé à Cie 
du P.-L.-M., en résidence à Sète. 

Démission de conseillers municipaux 
MM. Graulières, Delpeyroux, Saint-

Hilaire, Roumieux, conseillers mu-
nicipaux, de Montfaucon, viennent 
d'adresser leur démission à M. le Pré-
fet. 

Perception 
M. Darmige, ancien percepteur de 

Bretenoux (Lot) est nommé percep-
teur honoraire. 

Service vicinal 
M. Bouscary, cantonnier à l.apey-

re (commune de Berganty) est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite. 
Il est remplacé par M. Gai lié. 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
La Commission départementale 

s'est réunie le mercredi 10 mars, sous 
la présidence de M. Orliac. M. le Pré-
fet assistait à la séance. 

Etaient présents : MM. Orliac, 
Gayet, Laparra, Dr Jardel, Dr Cons-
tant, Dr Cambornac, Gratacap. 

Des subventions pour réparations 
aux bâtiments communaux sont ac-
cordées aux communes désignées ci-
après : Calamane, Cours, Aujols, 
Montbrun, Valprionde, les Arques, 
Boissières. 

La Commission autorise les com-
munes du département ayant recours 
à la taxe vicinale à remplacer par 
cette taxe celle des prestations. 

Une demande de subvention pour 
grosses réparations aux chemins vici-
naux présentée par la commune de 
St-Médard-Gatus est ajournée pour 
décision au Conseil général. 

Avis favorable est donné à une de-
mande d'autorisation d'établir une 
usine hydro-électrique sur le ruisseau 
« le Namoul », présentée par M. 
Roucan, industriel à-Teyssieu. 

Avis favorable est également don-
né à une demande de la S.T.A.P.O. 
tendant à reporter à St-Céré l'origine 
de la ligne 12 bis, sous réserve de 
l'approbation du Conseil général ap-
'pelé à voter les ressources. 

La Commission approuve le projet 
d'arrêté préfectoral fixant, en ce qui 
concerne le jury criminel, le nombre 
des jurés à répartir entre les trois ar-
rondissements. -

La Commission modifie le classe-
ment des constructions scolaires ar-
rêté par le Conseil général en raison 
de l'urgence présentée par l'exécution 
des projets concernant deux commu-
nes du département. A ce sujet, la 
Commission départementale émet 
l'avis dejH'oposer au Conseil général 
d'établir deux ordres de dépenses de 
subventions pour les bâtiments sco-
laires. Liste de construction et liste 
de réparation. 

Elle approuve les demandes de re-
reconnaissance de chemins ruraux 
formées par les communes de Brete-
noux, St-Germain, Gigouzac, Uzech, 
Gourdon, Peyrilles, Payrac, Villesè-
que, Soturac, St-Cyprien, Nuzéjouls, 
Marminiac. 

Des subventions pour exécution de 
travaux dépendant du Génie rural 
sont accordées aux communes de Sal-
viac, Frayssinet-le-Gourdonnais, Gour-
don, Catus, Fons, Molières, St-Félix, 
Reilhaguet, Vaillac, Montbrun, Ga-
gnac, Sousceyrac, St-Perdoux, Thédi-
rac, Saint-Sozy, Calamane, Montca-
brier. 

La Commission donne acte du dé-
pôt de la circulaire de M. le Ministre 
des Travaux Publics relative au re-
crutement du personnel nécessaire 
aux grands réseaux par suite de l'ap-
plication de la semaine de 40 heures 
parmi les travailleurs en chômage et 
les agents licenciés des petites lignes. 

Elle fixe au lundi 3 mai la date 
d'ouverture de la première session 
annuelle du Conseil général. Elle au-
torise M. le Préfet à signer la con-
vention relative au programme d'ex-
tension pour l'année 1937 d'un ré-
seau téléphonique départemental. 

En raison de l'urgence, et sous ré-
serve de l'approbation du Conseil gé-
néral, la Commission donne avis fa-
vorable à une demande de proroga-
tion pour une nouvelle période de 2 
ans de l'adjudication du 21 "janvier 
1935 concernant les impressions à la 
charge du .département et des com-
munes. 

Elle approuve deux demandes de 
révision de subvention présentées par 
la S.T.A.P.O. et concernant les li-
gnes d'autobus subventionnées par le 
département et la ligne de St-Céré à 
Bretenoux. 

Elle autorise les versements d'ar-
chives nationales dans les archives 
départementales. 

En fin de séance, elle examine une 
série de demandes d'assistance médi-
cale gratuite. 
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Manquerait-on de tabac ? 

Depuis plusieurs jours, le person-
nel des services de distribution du 
tabac est en .grève, à Paris. 

Des démarches se poursuivent pour 
arriver à aplanir le conflit: le person-
nel demande l'augmentation de l'al-
location familiale. 

Mais, à la,suite de cette grève, les 
débits de tabacs de Paris et de la ban-
lieue commencent à manquer de ta-
bac. Grosse émotion pour les fu-
meurs ! 

En cassation 

Bodel, qui fut condamné pour vols 
qualifiés, par la Cour d'assises du 
Lot, mardi, à 5 ans de réclusion et à 
la rélégation a signé son pourvoi en 
Cassation. 

Marché du travail 

La situation du marché du travail 
dans le Lot pendant la semaine du 8 
au 13 mars 1937 a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 2 femmes. 

Interlocaux : 4 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 8 hommes, 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 4 

hommes, 2 femmes. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru 5 hommes, 2 femmes. » 
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SYNDICAT D'ÉLECTRIFICATION 
DE CAHORS-EST 

Le bureau du Syndicat de Cahors-
Est, lequel groupe 29 communes, est 
fréquemment consulté sur les condi-
tions et les délais dans lesquels il 
pourra être procédé à l'électrification 
des écarts desdites communes. 

A l'heure actuelle, la situation se 
présente de la manière suivante : 

1°) Réalisation techniques. — Les 
Conseils municipaux des communes 
intéressées ont été cousultés sur 
l'avant-projet technique établi par 
les services du Génie rural, l'attention 
de tous étant appelée sur l'intérêt 
qui s'attache à ce que les futurs usa-
gers pour lesquels l'électrification se-
ra effectuée, souscrivent au préalable 
l'engagement d'éclairer leurs immeu-
bles. 

Ce travail de prospection est ter-
miné et à la date du 13 mars courant, 
la Compagnie du Bourbonnais a fait 
connaître qu'elle avait expédié aux 
services du Génie rural les dossiers 
d'étude technique. 

2° Réalisation financière. — Le 
montant des travaux à entreprendre 
pour l'électrification de ces écarts est 
de l'ordre de 3.000.000 fr. M. le Mi-
nistre de l'Agriculture a bien voulu, 
il y a quelques mois, accorder au 
Syndicat pour ces travaux une sub-
vention de 1.280.000 francs ; compte 
tenu de la participation de la Compa-
gnie concessionnaire aux dépenses 
de premier établissement, il y a lieu 
pour le Syndicat d'envisager de con-
tracter auprès d'une caisse publique 
un emprunt d'environ 1.600.000 fr. 

.Toutes indications à ce sujet ont 
été fournies par le Bureau du Syndi-
cat aux communes intéressées à qui 
des projets de délibérations pour les 
Conseils municipaux ont été adressés; 
actuellement, la plupart des Conseils 
municipaux ont pris ces délibérations 
et en ont envoyé copie conforme au 
Syndicat. 

Toutes démarches utiles en vue de 
la conclusion de cet emprunt seront 
entreprise dès qu'aura été mise au 
point l'application pratique de l'ar-
ticle 108 de la loi de Finances du 31 
décembre 1936 relatif à l'amortisse-
ment des emprunts contractés pour 
les travaux d'éïectrifîcation rurale. 

D'une manière générale le Bureau 
du Syndicat de Cahors-Est ne négli-
gera rien pour que les écarts des com-
munes puissent être réellement élec-
trifiés dans le moindre délai. 

Pour le Syndicat de Cahors-Est : 
René BESSE. 
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ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le Préfet du Lot nous communi-
que : 

« M. le Ministre du Travail rap-
pelle qu'il a refusé son agrément à 
la création de caisse de compensa-
tion d'allocations familiales par la 
Chambre nationale du commerce de 
l'automobile. 
« Ces demandes ne seront pas 
reconsidérées » contrairement à 
certaines informations parues à ce 
sujet et émanant de la chambre na-

:< tionale de l'automobile. » 
« En conséquence, les adhérents 
des dites caisses (garagistes, etc..,) 
doivent Régulariser leur situation 
au plus tôt en s'affiliant aux cais-
ses régulièrement agrées. » 
« La non-affiliation à une caisse 
agréée expose les employeurs aux 
pénalités prévues par le législa-
teur. » 
Nous nous permettons de porter à 

la connaissance de nos lecteurs qu'à 
la date du 1er janvier 1937 tous les 
employeurs de toute profession et 
quelle que soit la situation de famil-
le de leur personnel sont dans l'obli-
gation de s'affilier à la Caisse de Com-
pensation du Lot « agréée »r laquel-
le a son siège à Cahors, Chambre de 
Commerce. 

Gette obligation intéresse particu-
lièrement tout le commerce de détail 
(nouveautés, bazars, restaurants, li-
monadiers, etc., etc.) qui doivent don-
ner leur adhésion sans retard s'ils ne 
veulent pas s'exposer aux pénalités 
prévues par le législateur. 

LES TRUFFES 

A la foire mensuelle de St-Martial-
de-Nabirat il y eut un apport peu im-
portant de truffes ont été vendues 
de 40 à 45 fr. le kilo. 
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PM/U5desF£TE5 
MARDI 23, MERCREDI 24, JEUDI 25 

SAMEDI 27, DIMANCHE 28 MARS 
(en soirée à 21 heures) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
La plus formidable réalisation 

ichel Strogoff 
d'après l'œuvre célèbre de Jules VERNE 

AVEC 

Adolphe WOHLBRUCK 
Colette DARFEUIL 

Les décors les plus somptueux. Plus 
de 10.000 figurants. Des vedettes. 20 mil-
lions de francs dépensés. 

Tel est ce film que rien ne peut égaler. 
A 

LA SEMAINE PROCHAINE 

Le roman d'un 
jeune homme pauvre 

LIVRAISON DES TABACS 
Les livraisons des tabacs de la ré-

colte 1936, dans le Lot, commencées 
en janvier ont pris fin, samedi 20 
mars. 

Lésion d'honneur 
Au tableau de concours de la Lé-

gion d'honneur, nous relevons avec 
plaisir le nom de notre distingué com-
patriote, M. le commandant Salanié, 
du centre d'instruction des chars de 
combat, proposé pour le grade d'offi-
cier de la Légion d'honneur. 

Nos bien vives félicitations. 

Fermeture des Administrations 
publiques 

A l'occasion des fêtes de Pâques, 
les bureaux des Administrations et 
Services publics seront fermés l'après-
midi du samedi 27 mars et le mardi 
30 mars. 

Office départemental d'hygiène 
du Lot 

Pendant les congés de Pâques, le 
dispensaire de Cahors sera fermé du 
lundi 22 mars au vendredi 1er avril. 

Les consultations reprendont le 
samedi 3 avril aux heures habituelles. 

Cérémonie patriotique 
Les officiers, sous-officiers et sol-

dats qui viennent d'accomplir une pé-
riode de 21 jours se sont rendus au 
monument aux morts et ont déposé 
une superbe palme. 

M. le commandant Lucas a remer-
cié les réservistes du geste pieux 
qu'ils avaient tenu à accomplir avant 
leur départ de Cahors. 

Classes 1920-21-22 
La réunion pour la fixation défini-

tive de la date du banquet aura lieu 
le jeudi 25, au café de la Promenade, 
à 8 h. 1/2. Le prix du banquet est 
fixé à 25 francs. Les camarades qui 
n'ont pas encore assisté à la réunion 
du 22, sont priés de se faire inscrire 
chez M. Bessou, St-Ceorges; chez M. 
Laucou, boulevard Gambetta, ou chez 
M. Bellany, café de Bordeaux, ou chez 
M. Barrau, café de la Promenade. 

Pas d'audience 
Aucune affaire n'étant inscrite au 

rôle, l'audience correctionnelle de 
vendredi, 19 mars, n'a pas eu lieu. 

L'affaire des autos 
Le nommé Delfau, écroué à la pri-

son de Cahors pour vols d'autos, a 
adressé une demande en liberté pro-
visoire, au juge d'instruction. Mais 
elle lui a été refusée. 

Obsèques 
C'est avec regret que . nous avons 

appris la mort de M. Paul Escoffre, 
coiffeur, décédé à l'âge de 65 ans, M. 
Escoffre était bien connu et estimé 
dans notre ville. 

Une foule nombreuse a suivi le cor-
tège funèbre du regretté disparu, et 
a témoigné à la famille de vives sym-
pathies. 

Nous adressons à Mme Escoffre, à 
M. Henri Escoffre, à tous les parents 
nos sincères condoléances. 

Accident mortel d'auto 
Notre compatriote, M. Amblard, 

négociant en tissus à St-Quentin et 
son gendre, M. Gambert étaient en 
auto, lorsque dans les environs de 
Castres, l'auto capota. M. Gambert a 
été tué et M. Amblard gravement 
blessé. 

Mme Amblard, mère, qui habite 
Cahors, prévenue, s'est rendue à Cas-
tres. 

Plainte 
Depuis quelque temps, les époux 

Calvet, de Gourdon, se livrent à des 
excès de langage à l'égard des insti-
tuteurs et des enfants des écoles. 

Plainte a été portée et une enquête 
a été ordonnée en vue de prendre des 
mesures pour éviter le retour de pa-
reils faits. 

Carbonisée 
Mme Gauzens, 70 ans, du village 

de Laboudie (commune de Cardail-
lac) s'était assoupie dans l'âtre de la 
cheminée. Le feu se communiqua à 
ses vêtements. Quand les secours ar-
rivèrent, elle était morte, en partie 
carbonisée. 

Arrestation de Chalayrac 
Le soi-disant milicien 'espagnol 

Chalayrac qui était encore, ces jours-
ci, à Cahors où il fut enfermé au vio-
lon, a été arrêté en gare de Marman-
de. Il avait voyagé sans avoir pris 
de billet. 

Collision de voitures 
Une auto conduite par M. Delpech, 

propriétaire à St-Etienne-des-Landes 
(Dordogne) est entrée en collision avec 
une voiture appartenant à M. Balès, 
propriétaire aux Crozes (commune de 
St-Caprais). 

L'accident s'est produit près de 
St-Caprais. Il n'y a pas eu d'accident 
de personnes, mais l'auto est la voi-
ture ont été très endommagées. 

P.-O.-MEDI 
M. Delpuech, de St-Simon (Lot) est 

nommé employé à l'équipe de la ga-
re de Mcnsempron-Libos. 

Contravention 
Pour défaut de cartes d'identité, 

procès-verbal a été dressé au sieur 
Manuel Gomès, manœuvre à Cassa-
gnes, sujet portugais et Vincent Ko-
waiezieck, métayer à Aynac, sujet 
polonais. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un stylo par M. Caus-

sanel; un chien de berger par Mme 
Doumerc ; un sac à main par M. Hé-
gray ; un porte-monnaie par M. Mar-
castel. 

CADAVRE SUR LA VOIE 
Samedi matin, le mécanicien d'un 

train de marchandises, informait le 
chef de station des Sept-Ponts qu'un 
corps était étendu près de la voie. 

Le chef de station se rendit à l'en-
droit indiqué et trouva le cadavre d'un 
homme jeune, proprement vêtu d'un 
costume gris foncé. Le visage était 
horriblement mutilé. La tête avait 
heurté la barre de transmission pour 
pétards, fixée entre les deux voies. 

M. Albert, procureur de la Répu-
blique, Testas, juge d'instruction, Pé-
charman, greffier, le docteur Peinda-
ries arrivèrent sur les lieux. 

Dans le portefeuille de la victime 
on trouva un billet de chemin de fer 
d'Orléans pour Limoges, une somme 
de 9.000 francs et des papiers au nom 
de Henri-Joseph Planche, 34 ans, ma-
çon, à Forges (Corrèze). Il avait tra-
vaillé en- 1931, à l'usine d'Espère 
(Lot). 

On croit qu'il s'agit d'une mort 
accidentelle. Planche a dû tomber du 
train, au passage du tunnel de Pou-
zergues. 

Depuis 1920, c'est le quatrième ca-
davre découvert à cet endroit. Celui 
du nommé Bodel, de la femme Viars, 
de Nimes et celui d'un chasseur qui 
fut heurté par le train. 

Compatriote 

Ainsi que nous l'avons annoncé, 
notre compatriote, M. Rémy Courré-
jou, vérificateur des tabacs à Cahors, 
est nommé commis d'inspection aca-
démique à Annecy (Haute-Savoie). 

Nous tenons à adresser à M. Cour-
réjou nos félicitations, mais égale-
ment, les regrets qu'il laissera dans 
notre région. Nous rappelons, en 
effet, que M. Courréjou, alors qu'il 
était vérificateur des tabacs à Luzech, 
sauva au péril de sa vie, M. Boussac, 
facteur des P.T.T. en danger de se 
noyer dans le Lot. 

M. Poujade, l'excellent maire de 
Luzech, a tenu à lui donner un certi-
ficat relatant cet acte de sauvetage 
qui eut pour témoin MM.. Brunet et 
Clary, propriétaires à Luzech. 

Au moment de son départ, nous 
adressons à M. Courréjou qui est ori-
ginaire de Cahors, nos- meilleurs 
vœux. 

Hyménée 
Nous avons appris avec plaisir le 

mariage de notre jeune compatriote, 
Mlle Blanche Lavaysse, téléphoniste 
à Paris, avec M. François Bessou, 
commis dans la même administra-
tion. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos vives félicitations. 

Accident d'auto 
M. Laboudie, industriel à Cahors, 

a été victime d'un accident d'auto, 
près de Labastide-Marhnac. M. La-
boudie a été légèrement blessé. 

Moto contre voiture 
Samedi, une moto pilotée par M. 

Lescale, a heurté, près de Berganty, 
la voiture hippomobile de M. Delord, 
propriétaire. M. Delord est tombé et 
dans la chute s'est fait quelques 
contusions qui, heureusement, sont 
sans gravité. 

Les dégâts matériels sont, égale-
ment, peu importants. 

Auto contre vélo 
Vendredi soir, M. Lafon, de Mont-

cléra, était à bicyclette, lorsqu'au 
croisement de la route de Villefran-
che et de la route de Gourdon-Fumel, 
il fut heurté par une auto. 

M. Lafon a été gravement blessé. 
Après avoir reçu, les soins de M. le 
docteur Cambornac, il a été transpor-
té à l'hôpital de Cahors où il a reçu 
les soins de M. le docteur Rougié. • 

Jeux dangereux 
Ces jours derniers, des employés de 

la Compagnie du Bourbonnais cons-
tataient que sur les lignes électriques 
de la commune de Prayssac, des lam-
pes étaient brisées. 

Une enquête ouverte par la gendar-
merie a permis de découvrir les cou-
pables. Ce sont trois jeunes enfants 
qui, avec une fronde, prenaient les 
lampes pour cibles. 

Procès-verbal a été dressé. 

Vol d'un vélo 
M. Laurent, de Léobard, avait dé-

posé son vélo au bord d'un chemin et 
s'était rendu, chez des amis. Quand 
il revint, le vélo avait disparu. Plain-
te a été portée. 

Délit de pêche 
Le jeune Bouyssou, de Carennac, 

péchait à la nasse ; les gendarmes 
survinrent. Ils saisirent la nasse, re-
jetèrent dans l'eau les poissons qu'el-
le contenait et dressèrent procès-
verbal au pêcheur. 
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EDEN 
MERCREDI, JEUDI, SAMEDI 

et DIMANCHE (à 20 heures 45) 
DIMANCHE (matinée à 14 heures 45) 

Armand BERNARD 
DANS 

Le Fakir 
du Grand-Hôtel 

et un superbe documentaire romancé 

Le trésor des mers 
*** 

LA SEMAINE PROCHAINE 
à partir du Lundi de Pâques 

Un chef-d'œuvre de l'écran français 

AVEC 

Françoise R03AY et Albert PRÉJEAN 

La France au travail 
La force explosive des événements 

donne aux esprits les moins prévenus la 
sensation que tout va s'arrêter. Mais la 
planète garde sa position couchée sur 
son axe, la terre tourne et la vie conti-
nue. L'attitude de la population pari-
sienne pendant la grande guerre était 
l'image exacte des réactions d'un peuple 
intelligent et courageux devant l'inha-
bituel. La bombe où l'obus tombait, l'ex-
plosion finie, chacun reprenait sa place 
et son travail. 

Quand l'étranger se méprend sur la 
véritable situation de notre pays, c'est 
par une ignorance du tempérament na-
tional. Les événements qui semblent 
contrarier notre économie ont toujours 
entraîné une recrudescence de vie. Dès 
que la nécessité de l'action, pour des rai-
sons soit psychologiques, soit matériel-
les, se fait sentir, le Français répond tou-
jours présent. 

Nous vivons une de ces périodes de 
redressement où chacun doit se tenir au 
courant de tout ce qui se dit, de tout ce 
qui se fait, de tout ce qui se prépare. 
C'est à cette disposition d'esprit que la 
Foire de Paris 1937 doit, d'ores et déjà 
son succès. Cette manifestation qui, le 
15 mai prochain marquera l'ouverture 
réelle de l'Exposition, car elle en cons-
titue la grande quinzaine commerciale et 
industrielle, donnera de précieuses indi-
cations sur l'orientation économique de 
la France, elle permettra de prendre un 
bon départ à tous les facteurs d'un re-
nouveau particulièrement attendu. 

Une fois de plus, du 15 au 31 mai, dans 
le cadre de la Foire de Paris, le pays 
montrera sa volonté de surmonter les 
difficultés qui l'assaillent par un effort 
méthodique, un travail intelligent, une 
action commerciale raisonnée. 
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Concours pour le surnumérarïat 
des P.T.T. 

Un concours pour le recrutement 
de surnuméraires des P.T.T., du 
sexe masculin, est ouvert au chef-
lieu de chaque département les 10, 11 
et 12 juin 1937. 

La liste d'inscription des candida-
tures sera close le 6 mai 1937 au 
soir. 

Les candidats devront être âgés de 
18 ans au moins et de 25 ans au plus 
dans le courant de l'année 1937. 

Les postulants présents sous les 
drapeaux ne pourront être autorisés 
à concourir que s'ils doivent être li-
bérés dans les six mois qui suivent 
la date du concours. 

Le nombre maximum des admis-
sions est fixé à 800. 

Les postulants devront adresser 
leur demande au directeur départe-
mental des P.T.T. à Cahors qui leur 
fera parvenir le programme du con-
cours. 
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Arrondissement de Cahors 
Catus 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal s'est réuni sous la prési-
dence du Docteur J. Soulié, maire. 

Sur la proposition de M. le Maire', 
le Conseil vote une subvention de 50 
francs pour les bourses d'artisanat 
rural et une somme de 100 francs 
pour les œuvres laïques post-scolai-
res. 

M. le Maire est heureux de porter à 
la connaissance du Conseil que les 
diverses subventions qui ont pu être 
accordées à la commune pour la cons-
truction de la bascule, et qui ont été 
encaissées, s'élèvent à la somme de 
6.100 francs. 

Le Conseil prend une délibération 
chargeant le service des Contributions 
indirectes du recouvrement de la 
taxe du droit des pauvres, à l'occa-
sion des spectacles qui ont lieu sur le 
territoire de la commune; il prend 
ensuite une délibération prolongeant 
pour une période de cinq années, le 
régime actuellement en vigueur pour 
les distributeurs d'essence. 

Abordant les questions relatives 
aux bâtiments communaux, M. le Mai-
re est amené à donner des explica-
tions nombreuses et documentées sur 
la marche des travaux qui ont été en-
trepris à l'abattoir municipal. Après 
avoir fait voter une délibération rela-
tive à la bonification d'intérêts de 
l'emprunt, obtenue pour une période 
de trente ans, M. le Maire décrit 
principalement le système d'épura-
tion des eaux résiduaires, qui ne sont 
évacuées qu'après décantation et pas-
sage sur bassins filtrants de deux 
mètres d'épaisseur. Il rappelle au 
Conseil que les travaux intérieurs de 
l'édifice étaient assez avancés le 10 
janvier dernier, pour que l'abattoir 
ait pu être livré aux usagers le 15 jan-
vier 1937. Depuis cette époque le nou-
vel édifice fonctionne à plein rende-
ment, à la satisfaction complète des 
usagers. La réception provisoire pour-
ra avoir lieu dès que le temps per-
mettra de réaliser des enduits exté-
rieurs. L'installation frigorifique, de-
vant le défaut d'engagements précis 
et d'assez longue durée des usagers, 
ne sera pas réalisée. 

Ainsi dans un délai particulière-
ment bref, puisque un an s'est écou-
lé seulement entre le départ du dos-
sier au Ministère, et la mise en servi-
ce du bâtiment nouveau, a pu être 
réalisé ce projet qui constitue pour la 
Ville de Catus une modernisation né-
cessaire et urgente d'un bâtiment 
communal, vétusté, délabré et insalu-
bre et une amélioration, primordiale 
au point de vue hygiénique, en fai-
sant disparaître un foyer pestilentiel 
dangereux, dont on se plaignait de-
puis 1935 (l'aménagement des locaux 
ayant marché de pair avec l'assainis-
sement du terrain d'épandage adja-
cent dont les travaux furent effectués 
sous la direction effective de M. le 
Maire). 

M. le Maire remercie le Conseil mu-
nicipal du concours qu'il lui a appor-



té en cette occurencé, et rappelle pour 
terminer que cette œuvre de premiè-
re nécessité pour la commune, a été 
réalisée financièrement sans faire ap-
pel à la mise en recouvrement de cen-
times additionnels. 

Le Conseil approuve la nomination 
de M. Bessières, comme préposé mu-
nicipal. 

M. le Maire annonce qu'il a obte-
nu le versement du solde de la sub-
vention d'Etat des Travaux d'adduc-
tion d'eau, en attendant que soit dres-
sé le projet qui permettra d'obtenir 
le subventionnement des travaux 
complémentaires, qui furent réalisés 
en leur temps et qui ne furent pas 
l'objet de subvention. Il annonce 
aussi que d'accord avec M» l'Archi-
tecte, ils ont décidé de mettre l'entre-
preneur en demeure de déceler les 
fuites qui existent dans divers points 
de la distribution. 

Abordant les questions relatives à 
la vicinalité, M. le Maire annonce au 
Conseil que le chemin rural de Ter-
rié, qui avait été mis à l'adjudication 
fin décembre, pourra prochainement 
être livré à la circulation, que les pro-
jets des quatre autres chemins sont au 
Ministère pour subventionnement, et 
que les études des projets de chemins 
ruraux de La Suque-Falguayras et 
de Blanchard seront faites prochaine-
ment. 

Le Conseil, sur la proposition de 
M. le Maire, poursuivant le program-
me d'aménagements des voies urbai-
nes à Catus, décide de faire procéder 
cette année, au cylindrage et au bitu-
mage des boulevards circulaires de la 
Ville; les crédits nécessairés, pour-
ront être prélevés sur les économies 
effectuées sur les fonds destinés à la 
vicinalité. Les Commissions des Fi-
nances et des Travaux sont chargées 
de statuer sur les appels d'offres qui 
seront faites pour cet important tra-
vail. 

Le Conseil, après avoir examiné soi-
gneusement les avantages et les in-
convénients des différents lieux sus-
ceptibles de servir de dépôt d'ordu-
res ménagères, considérant que le 
lieu à retenir doit être d'un accès fa-
cile et assez éloigné de la ville, afin 
ide ne pas constituer une gêne pour 
les maisons voisines, décide d'acheter 
le terrain appartenant à M. Brugaliè-
res, situé dans la côte de Cahors, qui 
remplit ces diverses conditions, qui 
permettra le dépôt d'un volume consi-
dérable d'ordures, et cela sans avoir 
besoin d'aucun aménagement onéreux 
pour servir à cet usage. 

Le Conseil s'étant réuni en Comité 
secret, M. le Maire analyse rapide-
ment le nouveau régime de réparti-
tions des dépenses d'Assistance, et 
examine ensuite diverses demandes 
d'assistance pour avis : Femmes en 
couches, assistance médicale gratui-
te, assistance aux vieillards, alloca-
tions militaires. 

Bouaïie 
Notre foire. — Malgré la pluie qui 

n'a pas cessé de tomber durant la 
journée, notre foire de jeudi a été 
très importante. 

Le foirai! aux moutons et lé foi-
rail aux porcs étaient bien garnis. 

Prochaine foire le 18 avril. 
Naissance. —• Notre compatriote, 

M. Jean Fourastié, inspecteur géné-
ral des compagnies d'assurances au 
ministère du travail et Mme Fouras-
tié, née Moncany, viennent d'hériter 
d'une mignonne fillette qui a été pré-
nommée Jacqueline. 

Nos compliments et nos meilleurs 
vœux de bonne santé. 

Puy-S'Evêque 

Mariage. — Nous apprenons le pro-
chain mariage de notre jeune compa-
triote, M. Jean-Paul Lauga, sous-
lieutenant au 7e régiment du génie à 
Avignon, fils de l'ancien chef de bri-
gade, agent d'affaires avantageuse-
ment connu, avec Mlle Jeanne-Marie 
Delmas, à Prayssac, boulevard Aris-
tide-Briand. 

Nos meilleurs vœux aux futurs 
époux avec tous nos compliments aux 
familles. 

Avis de la mairie. — La mairie a 
reçu 191 mandats relatifs aux cala-
mités agricoles (grêle au 12 août 

1935). Les intéressés sont priés de les 
réclamer au Secrétariat de la mairie. 

Vire 
Coopérative. *— Lire à la « Chro-

nique du Lot ». 
Crégcis 

Eboulement. — A la suite des pluies 
un éboulement de rochers s'est pro-
duit sur l'ancien chemin de Ganil. 
C'est le deuxième. Heureusement, 
qu'à ce moment-là, il n'y avait per-
sonne sur le chemin et on n'a pas eu 
à déplorer d'accident. 

Saint-Cirq-Lapopie 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de Mme Veuve 
Vinel, décédée à l'âge de 82 ans. 

Nous adressons à M. Vinel, à la fa-
mille nos bien vives condoléances. 

A PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro ; Saint-Paul 
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TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de ÎS à 24 frarjes par Jour 
FLOiRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphone 
ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lût 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Union fédérale des victimes 
de la Guerre 

j Les membres de la section figea-
coise des victimes de la Guerre 
(Union fédérale), se sont réunis à la 
mairie sous la présidence de M. Cy-
prien Tillet. 

M. le président, en ouvrant la 
séance a excusé Mme Marcenac, em-
pêchée d'assister à la réunion par un 

' nouveau deuil qui la frappe, en la 
personne de sa belle-mère, M. Tillet 

, envoie'à Mme Marcenac ses condo-
léances personnelles et celles de ras-
semblée. 

Il excuse aussi MM. Léon Besom-
bes, Pons et Iffernet. L'ordre du jour 
appelle la question du Congrès fédé-
ral qui se tiendra à Cahors le 25 avril. 

Congrès de Cahors. — Les inscrip-
tions pour le banquet de Cahors se-
ront reçues au bureau et les prochai-
nes demandes seront accueillies par 
M. Tillet, au Modem Hôtel des Car-
mes. 

Permanence. — Les camarades 
sont informés de la création d'une 
permanence à Figeac, où tous les 
jours de foire un délégué qualifié de 
l'Union fédérale viendra de Cahors 
pour entendre les revendications par-
ticulières des anciens combattants et 
victimes de la guerre, pour étudier 
les cas intéressants, donner des con-
seils, prévoir les décisions utiles, etc. 

Les sociétaires sauront apprécier 
l'importance de cette innovation et 
nul doute que chacun d'eux fera dans 
son rayon une active propagande en 
vue d'un large recrutement de nou-

i veaux camarades. 
! Mous rappelons que notre groupe-
' ment s'étend aux mutilés, orphelins, 

veuves et ascendants, à toutes les vic-
times de 3a guerre. 

L'Auberge de Jeunesse de Figeac-
— Nous sommes autorisés à annon-
cer que l'Auberge de Jeunesse de 
Figeac s'ouvrira à l'occasion des va-
cances de Pâques, et qu'elle restera 
ouverte durant toute la belle saison. 

Elle fonctionnera comme par le 
passé, sous la direction de M. Lacas, 
19, boulevard Pasteur, qui répondra 
à toutes les demandes de renseigne-
ments. 

Rappelons que les jeunes touristes 
qui désirent bénéficier de l'héberge-

ment, particulièrement avantageux, 
de l'Oustal (Auberge de Jeunesse des 
Figeacois), doivent être munis de la 
carte donnant seule droit à l'accueil 
des Auberges de Jeunesse laïque. 

Bibliothèque municipale. — Nous 
rappelons au public que la Bibliothè-
que est ouverte tous les jeudis de 11 
heures à 12 heurs et de 17 heures à 
19 heures. Les lecteurs éventuels y 
trouveront un grand choix de romans 
qui pourront leur être prêtés et des 
livres du plus haut intérêt qu'ils 
pourront consulter sur place gratui-
tement. 

Excursion. — Lire à la « Chroni-
que du Lot ». 

Laval-de-Cère 
Au P.-0.-Midi. — M. Gaston Lafail-

le, d'Au'rillac, est nommé facteur 
mixte à la gare de Laval-de-Cère. Nos 
meilleurs souhaits de bienvenue à ce 
nouvel employé. 

St-Sulpice 
Disparue. — Toutes les recherches 

faites pour retrouver le corps de Mme 
Lestang, veuve Castel qui tomba dans 
le Célé, le 13 mars, sont restées vai-
nes. 

Toutefois, jeudi, on a retrouvé à 
200 mètres de l'endroit où s'est pro-
duit l'accident, le pantalon qu'elle 
était occupée à laver. Les recherches 
continuent. 

Thémines 
Carnet blanc. —■ Publication de ma-

riage de Mlle Brunet 'Marie-Louise, 
de notre gracieuse compatriote du 
Cossoul, avec notre ancien coiffeur, 
M. André Boudet de St-Simon. Féli-
citations et vœux de bonheur aux fu-
turs époux. 

Issendolus 
Mariages. — Nous apprenons le 

prochain mariage de Mlle Delpeyrot 
Henriette, de Soulestrcm, avec M. 
Lagarrigue René, d'Issepts et celui de 
Mlle Grimai Marcelle avec M. Fabre 
Charles, cultivateur. Aux futurs et 
jeunes époux, nous adressons les 
meilleurs vceux de bonheur. 

Latronquièré 
Un bombardement d'un nouveau 

genre. — M. Cassagnade, maraîcher à 
St-Céré et ancien candidat à la dépu-
tation, eut maille à partir, le jour du 
marché avec M. Saintemarie, placier. 
Celui-ci, outré de voir que M. Cassa-
gnade opposait un refus formel à sa 
demande de paiement de droits de 
place, s'empara à l'étalage de ce mar-
chand de deux ou trois paquets de 
plants qu'il lança à toute volée dans 
sa direction. Beau joueur, M. Cassa-
gnade conserva, sous la mitraille, un 
calme imperturbable. 

Inutile d'ajouter que les assistants, 
fort nombreux, riaient aux larmes. 

Une fête chez les nomades. — Une 
soixantaine de nomades, de race sud-
américaine, campaient, ces jours-ci, 
sur notre foirait. Sous la direction 
d'un chef, ils se rassemblèrent sous 
une immense tente et célébrèrent à 
leur manière leur fête nationale. 

Le Champagne coula à flot dans 
leurs verres et un repas monstre fut 
servi sur le gazon. Ils chantèrent en-
suite plusieurs airs de leur pays. 

Malgré tout, leur tenue fut absolu-
ment correcte.. 

Pupilles de la nation. — La com-
mission cantonale se réunit, jeudi à 
14 heures, dans la grande 'salle de no-
tre mairie, sous la Présidence de M. 
Fournié, juge de paix. 

Plusieurs demandes de secours fu-
rent examinées et résolues par la 
Commission. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Enquête. — Une enquête est ouver-
I te par la gendarmerie, au sujet d'un 

vol de bicyclette commis au préjudi-
ce de M. Laurent Jean, demeurant 
au Meyranès, commune de Léobard. 

Médaille d'honneur de l'assistance 
publique. — MM. les maires de l'ar-
rondissement, qui auraient des pro-
positions à présenter en vue de l'at-
tribution de la médaille d'honneur de 
l'assistance publique sont priés de les 

faire parvenir à la sous-préfecture de 
Gourdon, avant le 30 mars courant. 

Les imprimés pour la constitution 
des dossiers seront fournis sur de-
mande. 

St-Germain-du-Bel-Air 
Obsèques. —■ Samedi matin, 20 

mars ont eu lieu les obsèques de M. 
Jean Bédué, décédé après une longue 
maladie, à l'âge de 66 ans. En cette 
pénible circonstance, nous présen-
tons à la famille nos sincères condo-
léances. 

—■ Vendredi matin, est décédée à 
l'âge de 70 ans, Mme veuve Lafon, du 
Pigeonnier. 

Ses obsèques ont eu lieu dimanche 
matin. Une foule d'amis et de pa-
rents avaient tenu à l'accompagner à 
sa dernière demeure. 

Sincères condoléances à la famille. 

Salviac 
Dans la Légion d'honneur. Notre 

excellent compatriote, M. le Comman-
dant Salanié, du centre d'instruction 
des chars de combat de Versailles, 
figure au tableau de la Légion d'hon-
neur pour le grade d'officier. 

M. le Commandant Salanié est le 
neveu de M. et Mme Albet Auguste, 
les estimés propriétaires de notre vil-
le. Nos sincères félicitations. 

Commencement d'incendie. — Un 
commencement d'incendie s'est décla-
ré dans la demeure de M. Vielmon, 
propriétaire à Bouyssi, près Salviac, 
conseiller municipal. 

Le fournil a été entièrement la 
proie des flammes. Des outils agrico-
les ont été consumés. Grâce à la 
promptitude des secours la grange de 
M. Vielmon a été préservée. 

Les dégâts sont peu importants et 
sont couverts par une assurance. 

iiiiimmiiiimmimiimiimiiimiiiiiiiiiimiiiiii 
LE CHEMIN DE FER 

VOTRE PORTE 

mwtr-i—n 

TRANSPORTS A DOMICILE 
Sur demande de l'expéditeur- ou du 

destinataire, le Chemin de fer prend ou 
livre à domicile dans la localité de 
Luzech, les colis Postaux et les Marchan-
dises de Grande et Petite vitesse. 

Pour tous renseignements s'adresser à 
la gare de Luzech, ou au Bureau du cor-
respondant, M. Servan Louis, à Luzech. 
iiimmiimiiiiiiitiiiiiiiimiiiiiiiiiiimimmiiiiii 

RENSEIGNEMENTS 
LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

EN AGRICULTURE 

La Caisse Mutuelle Agricole d'Al-
locations familiales du Lot, agrée par 
décret ministériel du 3 décembre 
1936, rappelle aux employeurs des 
professions agricoles et forestières les 
obligations qui leur incombent par 
l'application de la loi sur les alloca-
tions familiales. 

La loi du 11 mars 1932 est rendue 
applicable à tous les propriétaires 
exploitants du département du Lot à 
compter du 1er avril 1937. 

En conséquence, tous les proprié-
taires occupant du personnel salarié, 
plus de 75 jours par an, sont tenus 
de l'affilier à une Caisse de Compen-
sation. 

Que le salarié soit mineur, majeur, 
célibataire, marié avec ou sans en-
fants, l'employeur doit en faire la dé-
claration à la Caisse dé Compensa-
tion agrée pour le département. 

La non-affiliation à une Caisse 
agrée expose les employeurs aux pé-
nalités prévues par le législateur. 

Les employeurs trouveront dans les 
Mairies les bulletins d'adhésion à uti-
liser en vue de leur affiliation. Pour 
tous rensignements écrire à la Cais-
se Mutuelle Agricole d'Allocations Fa-
miliales. Maison de l'Agriculture à 
Cahors. 
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LVes FOURRURES 

BESOUBES - ARNOVlli 
3, Rue Joffre, 3 

préser/terjt urçe COLLECTION UNIQUE 
de RENftRDS ARGENTÉS 

CRAVATES PUTOIS/ OPPOSSUM 
SKUNGS etc.... 

i des PRIX SURPRENANTS 

^Êm^m&^msÊmHMMmim^Km 

LIVRES A LIRE 
« La Gascogne », par Armand Pra-

viel (Auch, St-Bertrand-de-Comminges, 
Pau, Luchon, Foix, Lourdes). 

L'auteur bien connu pour ses travaux 
sur cette région, nous en donne dans ces 
quelques pages admirables la documenta-
tion précise et claire de l'historien et 
la délicate description du poète. 

« La Vendée », pur. JL. Chaigne. (Fon-
tenay-le-Comte, Noirmoutier, La Roche-
sur-Yon, Les Sables-d'Otonne, L'Ile 
d'Yeu). 

Dans ce beau livre M. L. Chaigne 
chante sa petite patrie. En des pages 
bien illustrées, il fait revivre avec amour 
sa race, la vieille race du Bocage, dans 
sa légende et ses réalités. 

Chaque volume, couverture illustrée, 
nombreuses photos, relié : 23 fr., bro-
ché : 16 fr. 

Cette charmante collection « Coins de 
France », d'un aspect agréable, d'un 
prix modique, d'une haute tenue litté-
raire, a pour but de donner au lecteur 
une synthèse de la province qu'il étu-
die. Suivant un programme bien défini 
qui se concrétise par un triptyque ra-
tionnel, le lecteur voit tour à tour défiler 
devant lui l'histoire, l'art et la légende 
de la région qu'il aborde. — G. G. — (Li-
brairie Fernand Lanore, 48, rue d'As-
sas,, Paris, 6e). 

« Vence et ses monuments », d'après 
les Archives, par J. DAURELLE, rédacteur 
au « Mercure de France » (Préface de 
Camille Mauclair). 

Voici un ouvrage important, substan-
tiel, nourri de documents choisis avec 
compétence et présentés avec l'art d'un 

' écrivain de race. Une vie singulière 
l'anime, lui donnent un intérêt puissant, 
intérêt général en même temps que local. 

Vence, bien que petite ville, connut, 
en effet, cette insigne gloire d'être le 
siège d'un évêché de 374 à 1801. Au 
cours de ce laps de temps, soixante-dix 
prélats se succédèrent, remarquables pour 
la plupart. Quatre d'entre eux sont au 
rang des saints, un autre, Alexandre Far-
nèse, devint le pape Paul III, deux au* 

i 1res furent académiciens. 
Avant d'être ville épisicopaîe, Vence 

avait joué un rôle actif comme ville ro-
maine. De nombreuses et précieuses ins-
criptions lapidaires en témoignent. 

| Enfin, de Vence, ville médiévale et sei-
! gneuriale, il reste les remparts, le clo-
i cher à créneaux, les deux châteaux, 
j « Vence et ses monuments » est une 
1 œuvre qui restera. Elle doit trouver pla-

ce dans toutes les bibliothèques. — 
G. G. — (Beau volume de 30 x 20, sur 
papier couche, 228 pages. Prix, 40 fr. 
Editions de la « Vieille Provence », à 
Vence (Alpes-Maritimes). 
lllllllilllllllllllllllllllllllllllllilllllllllllllllHIIII 
POUR TOUS CHAUFFAGES, UTILISEZ 

CARBOLUX 
des Mines de Bruay 

Combustible, propre, puissant, 
économique 

sans suie, ni fumée, ni déchets 
POUR CUISINIÈRES ET GRILLES 

CARBOULETS 
Merveilleux boulets au Carbolux 

sans fumée 
Dépositaires : Cahors, Chansarel, 10, 

rue Pélegry ; Biars, Dumas ; Figeac, 
Vaysse ; Gourdon, Laurie ; Gramat, Gri-
mai ; Payrac, Albareil ; Prayssac, Mara-
val ; Puy-FEvêque, Joffre ; St-Denis-
Martel, Vaille ; Souillac, Veysset. 

Agence générale : BURDIAT, Charbons, 
22, avenue du Parc de Lescure, à Bor-
deaux. 

(Les prix parus sur une précédente 
annonce ont été donnés par erreur et ne 
concernent nullement le Carbolux ni le 
Carboulet). 

ON DEMANDE 

UNE BONNE 
S'adresser Bureau du Journal 

m. 
Feuilleton du « Journal du Lot » 24 

''Alouette 
PAR 

F. de BAILLE HACHE Elk: §al°pa vers le métr°- ̂  

— Je dois aller au gala du ciné-
ma, est-ce que votre beau^frère pour-
rait m'accompagner ? Qu'il vienne 
me chercher à dix heures... J'aurai 
une robe splendide ! Oui, on vient de 
me la donner... C'est ça, venez aussi... 
Au revoir ! 

Il pleuvait le soir quand elle res-
sortit de sa maison, place Vendôme. 

le 

Interloquée, elle décrocha tous les 
cintres, chercha sur les planches, à 
terre... rien ! Pourtant personne 
n'était entré dans la penderie, puis-
que personne ne savait même où se 
trouvait la clé... La concierge seule 
pouvait en avoir le double... 

Ayait-elîe volé « Tourterelle » ? 
C'était si improbable que Riquette 

haussa les épaules ! 
Je dormais à moitié, pensa-

t-elîe. Dieu sait où j'ai accroché cette 
robe ! 

^ais le long trajet et les recherches 
avaient absorbé une heure entière. 
La jeune fille referma la penderie 
^Près y avoir déposé la copie de la 
toile de « Petite Sauvage ». Par pré-
caution enfantine, trouvant dans son 
sac du papier collant resté d'un grou-
pe de timbres, Riquette le fixa sur la 
serrure. La clé fut cachée sous la bai-
gnoire. 

Riquette alla manger un sandwich 
«ans une brasserie voisine et en pro-
fita pour téléphoner à Elmira : 

couloir elle se trouva en face de Vic-
i tor qui rentrait pour le dîner. 
| — Je ne te cours pas après, dit-il, 
! mais je ne suis pas fâché de te ren-

contrer. 
\ Elle fit l'aimable : 
f —- Tout le monde va bien à la mai-
; son ? 
1 II haussa les épaules : 

— Et vous-même, chère amie? 
| Oh ! la la ! Tu m'as déjà oublié, de-
! puis deux jours ? Moi, je pense à toi, 
j je ne t'oublie pas. Je pense que ce 
î n'est pas propre de filer comme ça, 
\ sans aucune raison, en criant un « au 
| revoir » comme un garçon livreur. 
| Papa et maman sont malheureux... j — Mais Totor, voyons ! Je ne suis 

plus un bébé pour avoir mon berceau 
entre papa et maman ! 

— Je ne t'empêche pas de loger ton 
berceau où tu veux... Mais je dis qu'on 
ne s'en va pas comme ça. Voilà ! 

\ Elle sentait bien que son frère avait 
raison. Elle était partie en coup de 
vent, comme une mauvaise servan-
te. 

— Tu devrais au moins venir dî-
ner ce soir, dit le gamin. 

— Dîner ? 
En aurait-elle le temps ! Oui, après 

tout. Les Kriakos ne viendraient pas 
avant dix heures... 

— Tu as raison, dit-elle. Nous al-
lons acheter quelque chose à la char-
cuterie et aussi chez le pâtissier, et 
je vais venir dîner. 

Il la regarda de travers, pour étu-
dier sa lubie, et ne comprit pas. 

Portant chacun un paquet, ils mon-
tèrent l'étroit escalier, rue de Saus-
sure. Totor ouvrit avec sa clé. Mme 
Ménadier leva les bras aù ciel et em-
brassa passionnément sa fille: 

— Ah ! ma Riquette! J'ai cru que 
je ne te reverrais plus. 

La jeune fille subit avec répugnan-
ce ces embrassades. L'odeur d'oignon 
lui déplut, l'appartement l'horripila. 
Elle pensa qu'il lui faudrait distancer 
ses visites, de façon à rester en bons 
termes avec ses parents, mais à les 
voir le moins souvent possible. 

La cuisme des bons restaurants, 
celle des KriaKos, lui avaient formé 
le goût, elle trouva immangeable le 
rata fait par sa mère. N'ayant pres-
que pas déjeuné, elle avait cependant 
faim. C'était de la malechance de 
tomber sur ce reste de ragoût. 

Elle raconta la soirée de la veille, 
sans vouloir dire que cela s'était 
passé chez elle. Aussitôt la dernière 
bouchée de gâteau avalée, elle partit, 
pour aller s'habiller. Victor l'accom-
pagna jusqu'à un taxi. 

Ce fut avec joie qu'elle se retrouva 
dans son clair studio, si aéré, si mo-

derne et agréable. Le papier collant 
était naturellement intact sur la ser-
rure de la penderie. 

Henriette ouvrit. « Pourpre 
d'Orient » rutilait aux lumières. Un 
peu plus loin, entre un manteau de 
velours et une robe de soie verte 
« Tourterelle » pendait sur son cin-
tre. 

La Première se frotta les yeux... 
comment avait-elle fait pour tant la 
chercher sans la voir, ce matin ! ! ! 

Elle éclata de rire... 
Le timbre retentit. C'étaient Elmi-

ra et Demètre; elle, emmitouflée de 
fourrures, lui, avec une pelisse au 
col magnifique. Ils entrèrent. Dès 
qu'elle eut refermé la porte, Henriet-
te battit des mains. 

— Elmira ! Je l'ai ! Je l'ai pour 
vous ! 

Elle se précipita, saisit le rouleau 
et les notes, donna le tout à son amie : 

— Voilà': Voilà! « Petite Sauva-
ge ». Voyez Elmira ! comme je vous 
aime ! Je me fais voleuse pour vous! 

La jeune femme semblait très 
émue : 

— Oh ! Rica, que c'est gentil ! ! ! 
ma chérie, je suis si touchée, si con-
tente ! 

Elles riaient en s'embrassant. 

XVI 

Dans de somptueux salons illu-
minés, le bal du Cinéma battait son 
plein. On reconnaissait au passage 
des vedettes connues, des sourires po-

pularisés par les affiches... Les ac-
teurs de second ordre y dansaient 
gaiement et les actrices présentaient 
des robes de grandes maisons. Beau-
coup de couturiers avaient envoyé 
des mannequins et quelqu'un de la 
direction. 

Pierre Robur était là. Il vit entrer 
son ancienne ouvrière, radieuse et 
faisant sensation, cuirassée de pour-
pre. Il pâlit. Tant qu'elle était absen-
te son souvenir le tourmentait moins. 
Mais de la voir ravivait son amour 
mal éteint et dont la braise ne deman-
dait qu'à reprendre. 

Il haïssait ce Demètre Kriakos, ce 
banquier riche qui lui avait pris la 
jeune fille... ce métèque aux cheveux 
collés, au teint olivâtre... 

— Un marchand de cacahouètes ! 
fit-il à mi-voix. 

Il profita de ce que Demètre s'était 
approché un moment pour causer 
avec un cinéaste avantageux, et vint 
saluer Riquette. Elle lui tendit la 
main avec un sourire appris : 

— Jour, Robur... Va bien ? Vous 
avez des mannequins ici ? 

Elle éclata de rire : 
— Que je suis sotte ! Vous ne fai-

tes pas de toilettes tapageuses ! 
Il souffrit de l'ironie : 
— J'ai deux mannequins, Mlle 

Bourrier qui est près du palmier, en 
noir, et une autre que vous ne con-
naissait pas qui danse en ce mo-
ment... ici avec la robe vert pâle et la 
guirlande de camélias... 

— Ah ! vous vous lancez, Pierre ! 

entière ieure 
La famine en Chine 

De Shanghaï. — La famine sévit dans 
la province de Sé Tch'ôuen, par suite de 
la sécheresse. Plusieurs milliers de per-
sonnes auraient péri. 

& 
En Espagne 

D'Oviedo. — Dans le secteur de San-
Esteban de la Cueva, les tranchées na-
tionalistes des Asturies sont occupées 
et défendues par autant de femmes que 
d'hommes. 

A 
Mort de M. Cavalier 

De Paris. — M*. Jacques Cavalier, di-
recteur de l'Enseignement supérieur, qui 
fut renversé dimanche, à Paris, par une 
moto, au croisement du carrefour d'Ita-
lie et du boulevard Magenta, a succombé 
lundi. 

M. Cavalier avait été recteur de l'Uni-
versité de Toulouse de 1914 à 1922. 

Terrible incendie à Nantes 
De Nantes. — Ce matin, un incendie a 

éclaté dans un immeuble, à Nantes. Mme 
Jeanne Carvei, 46 ans, et son fils, âgé de 
12 ans ont péri dans les flammes. 

A 
M. Mussolini et l'Espagne 

De Londres. — On affirme que M. Mus-
solini, à son retour d'Ethiopie, a exa-
miné la situation en Espagne et se pré-
parerait à prendre diverses disposi-
tions. 

*** 
Yougoslavie et Italie 

De Londres. — On annonce que le mi-
nistre des Affaires étrangères d'Italie se 
rendra à Belgrade pour examiner diver-
ses questions pendantes entre la Yougo-
slavie et l'Italie. 
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« Contre les rhumatismes 
la bonne habitude... 

...que j'ai prise, de prendre chaque 
mois une boîte de cachets Gandol, m'a 
parfaitement réussi. Grâce à cela, j'ai 
amélioré très fortement mon état arthri-
tique et je ne me fais pas faute de con-
seiller le Gandol à tous ceux qui souffrent 
de douleurs, sciatique, goutte ou maux de 
reins. Toujours on m'a remercié de ce 
bon conseil. » (M. Gauthier, 5, rue Tai-
ne, Paris, 12e). Vous aussi vous allez faire 
votre cure de Gandol et vous ne souffri-
rez plus : 12 fr. 75. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. I 

Importante biscuiterie 
Dotée du plus puissant système de 

production pour ses fabrications, ayant 
prix sans concurrence, recherche 

Représentants alimentation 
organisés et bien introduits pour l'arron-
dissement de CAHOKS. Biscuits DUBOIS, 
BOURGES (Cher). 

Bureau à vendre 
avec Bibliothèque 
pour cause de double emploi 

S'adresser au Bureau du Journal 

i 

LA PHOSPHIOGE 6ARHAL 
Médication lodotannlque phosphatés 

Rempiaoe l'Huile de Foie de Morue 

' Prix du Hases : 15 transi i 
m SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

C'est qu'elles sont très bien, ces deux 
robes ! La noire surtout a du chic ! 

Il n'écoutait pas et s'assit à côté 
d'elle : 

— Henriette... ne pourrai-je jamais 
plus vous voir ? Je vous aperçois de 
temps en temps... toujours avec ce 
banquier Grec... est-ce qu'il vous ai-
me, seulement ? Ou bien vous com-
promet-il pour le plaisir ? 

— Vous êtes jaloux ?... Je suis 
presque fiancée, Pierre... Pas officiel-
lement encore. 

— Etes-vous heureuse ? 
La question parut l'étrangler tant 

sa voix eut de la peine à sortir de sa 
gorge serrée. 

— Oui... très heureuse. Nous nous 
aimons... et puis, M. Jean Poirier ne 
peut pas me faire d'ennui au sujet 
de mon intimité avec Demètre... Il 
ne s'occupe pas de couture, lui ! 

Robur baissa la tête : 
— Je vous aimaîs avant lui, Hen-

riette. Vous avez préféré la maison 
Jean Poirier. 

Elle se leva : 
— N'ai-je pas eu raison ? Mainte-

nant, j'ai de beaux appointements, 
des toilettes comme une milliardai-
re, un studio... 

— Vous gagnez tant que ça ?... J'en, 
suis bien heureux... Tout ce qui vous 
rendra heureuse me rendra heureux 
aussi, vous savez... Evidemment j'au-
rais voulu que ce bonheur vous vînt 
par moi... 

(A suivre)* 



TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur NADAL Gervais 

Café-Restaurant 
« Au Bon Accueil » 

à Sauliac-sur-Célé 

Dernier avis aux créanciers 
pour production de titres 

et vérification de créances 

En exécution de l'article 492 
du Code de Commerce, mo-
difié par décret du 8 août 1935, 
Messieurs les créanciers de la-
dite faillite qui n'ont pas encore 
produit, sont invités à émettre, 
dans le délai de quinze jours (1), 
à dater de lo présente insertion, 
et à peine de forclusion, leurs 
titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau certifié et signé 
indicatif des sommes réclamées, 
entre les mains de Monsieur 
CONQUET, demeurant à Cahors, 
Boulevard Garnbetta, syndic, 
pour être procédé à la véri-
fication des créances produites. 

Si la production est faite par 
un mandataire, elle devra être 
accompagnée d'un pouvoir tim-
bré et enregistré. 

Le Greffier, 
J. CROZAT. 

(1) Ce délai est uniformément 
augmenté de un mois pour les 
créanciers domiciliés hors du 
territoire . continental de la 
France. 

( PLUS D'IVROGNES 
POUDRE JAMCHJO. 

ïnoffensire, uns goût. Boite: 10 fr. 60 
Lab" JANEHJO. JEXJMONT(Nord) 
Amélioration rapide Toutes Pharmacies, 

PLAISIRS DE NEIGE P.-O.-MIDI 

Le train de neige, rapide 2e et 3« clas-
ses — à nombre de places strictement 
limité — partant dans la nuit du ven-
dredi 26 au samedi 27 mars 1937, vous 
permettra d'aller faire des sports d'hi-
ver aux Pyrénées, à Luchon, Superba-
gnères, Puymorens ou Font-Borneu, en 
bénéficiant d'une réduction de 60 0/0 
sur le prix des billets simples. 

Brive, départ, 1 h. 37 ; Luchon, arri-
vée, 7 h. 25 ; L'Hospitalet, arrivée, 8 h. ; 
Porté-PUymorens, arrivée, 8 h. 12; Font-
Romeu, arrivée, 9 h. 56. 

Retour individuel par les trains du 
service régulier à partir du lundi 29 
mars. 

Les billets sont valables jusqu'au 4 
avril, avec facilité de prolongation de 
deux fois 4 jours, moyennant 10 0/0 de 
supplément pour chaque prolongation. 

Arrêts. — Les voyageurs pour Puymo-
rens pourront s'arrêter à Ax-les-Thermes 
et à Merens-les-Vals à l'aller et au retour. 

Des billets complémentaires, avec ré-
duction de 50 0/0, sont délivrés au dé-
part des principales gares du Réseau 
P.-O.-Midi pour permettre de rejoindre 
le Train de Neige. 

Demandez la notice détaillée dans les 
gares. 

Plaisirs de Neige P.-O.-Midi. ■— Plai-
sirs pour tous. 

VISITEZ L'ALGÉRIE A BON COMPTE 

Un voyage plein d'attrait et d'imprévu 
dans un pays de rêve, à l'époque la plus fa-
vorable et à un prix très réduit, voilà ce qui 
vous est offert par les Grands Réseaux de 
Chemins de fer Français. 

En effet, à l'occasion de fêtes indigènes 
organisées à Touggourt, la « perle du 
Désert », point de départ de délicieuses 
excursions, des billets spéciaux d'aller et re-
tour, valables 28 jours, avec gratuité du 
retour, sont délivrés du 23 mars au 2 avril 
1937, par leurs principales gares pour Port-
Vendres ou Marseille. 

Pour voyager gratuitement au retour, une 
seule formalité est à remplir : le coupon doit 
être visé par le Syndicat d'initiative de Toug-
gourt. 

UNE HEUREUSE INITIATIVE DES 
CHEMINS DE FER ALGÉRIENS 

Les Chemins de fer Algériens vien-
nent de décider de délivrer à l'occa-
sion des vacances de Pâques, des bil-
lets spéciaux aller et retour compor-
tant une réduction de 50 0/0 sur le 
prix doublé des billets simples de pla-
ce entière. 

POUR 1 5 frs LA » 

MODE PRATIQUE 
OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
immédiatement remboursé 

par une pochette de patrons d'une valeur de 15 fr« 
De plus vous trouverez dans le Ier N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

EnTeysz f S frs avac cette annonce, plut 0 fr. 76 pour le port, 79, bout. Salnt-Garmaln, Parla 

Ces billets seront délivrés sur 
Tlemcen, Beni-Ounif-de-Figuig, Djel-
fa, El Kantara, Batna, Biskra et 
Touggourt pour permettre aux touris-
tes de visiter les grands centres tou-
ristiques de l'Algérie (Laghouat, Le 
Mzab, les ruines de Djemila et de 
Timgad, Constantine, le Sud-Oranais 
et les Oasis de l'Oued-Rhir, etc..) 

Ces"billets spéciaux seront délivrés 
à partir du 19 mars jusqu'au 4 avril 
1937. Les coupons retour seront va-
lables jusqu'au 11 inclus sans faculté 
de prolongation ni d'arrêt en cours 
de route. Toutefois, les voyageurs 
dont l'itinéraire s'établira par Cons-
tantine, Sétif, Saint-Arnaud, Batna 
et El-Kantara auront la faculté de 
s'arrêter à leur gré dans ces locali-
tés, soit à l'aller, soit au retour pour 
leur permettre de visiter les gorges 
du Rhumel à Constantine, les ruines 
romaines de Djemila et de Tingad et 
l'oasis d'El-Kantara, sans qu'il puis-
se en résulter d'augmentation de va-
lidité des billets. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 

et du Midi 

Vous pensez vous rendre à la foire 
de Montauban le 19 mars 1937. Notez 
que P.-O.-Midi délivrera, ce jour, 
pour Montauban, au départ de toutes 
les gares situées sur les sections de 
lignes die : 

Agen, Cahors, Villefranche-de-
Rouergue, Saint-Sulpice (Tarn), Tou-
louse à Montauban, Lexos à Saint-
Sulpice (Tarn), Beaumont-de-Loma-
gne à Castelsarrasin, des billets spé-
ciaux d'aller et retour, de 3" classe 
à demi-tarif (1), valables le jour de 
leur émission, sans faculté de pro-
longation. 

(1) avec minimum de perception 
de : 5 francs pour les adultes et 3 
francs pour les enfants de 3 à 7 ans. 
— Renseignez-vous dans les gares in-
téressées. 

billets « Chemin 
délivrés en une 

Grands Réseaux 
de Chemins de Fer Français 

RAIL ET AVION 

Les billets Air-Fer vous permettent 
d'utiliser conjointement ces deux modes 
de transport, les plus rapides qui soient, 
car l'un et l'autre permettent les moyen-
nes les plus élevées. 

Vous avez le choix entre trois types 
de billets : 

— Billets conjoints : 
de fer » et « Avion » 
seule fois si vous devez utiliser succes-
sivement les deux modes de transport. 

— Billets combinés aller et retour 
« Fer » et « Avion » qui vous permet-
tent d'utiliser soit à l'aller, soit au re-
tour un de ces moyens de transport. 
Vous bénéficiez ainsi d'une réduction de 
10 0/0 en avion, de 20 à 25 0/0 selon la 
classe en chemin de fer. 

.— Billets combinés circulaires « Fer » 
et « Avion ». Vous prenez l'avion pour 
certaines fraction de parcours et le 
chemin de fer pour les autres, tout en 
bénéficiant également de la réduction de 
prix ci-dessus. 

Autre avantage : 
Vous avez décidé un déplacement en 

avion. En cours de route changement de 
programme: le train s'avère plus indi-
qué pour la suite de votre voyage. A 
l'aérodrome ou à la gare sans formalité, 
vous changerez votre coupon de retour 
avion contre le billet de chemin de fer 
nécessaire et inversement dans le cas 
d'un voyage par fer que vous voudrez 
interrompre au profit de l'avion. 

Pous voyager plus commodément, 
pour « glisser » confortablement sur 
l'air et sur le rail utilisez les billets 
combinés Air-Fer. 

Renseignements dans les gares. 

Pour vos bonnes nuits de voyage I 
P.O.-Midi fournit gratuitement un 

oreiller à tout voyageur occupant une 
place de couchette de 1™ classe. 

Prenez pour vos voyages de nuit 
une couchette de 1" classe ; « vous 
vous lèverez » frais et dispos, à desti-
aation. 

Imp. CODESLANT {personnel intéressé). 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 

R1MERIE A. COUESL 
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 
Q*> C^HORS (Lot) 

I INSTALLATION MODERNE 

10 LINOTYPES 

22 3F» R E> S S 3B S 

liiviy/nso^ rç/ipiDE 
—:— PRIX MOIDÉRÉS —:— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe).. 

1.800 m? 

"SSSHSfiBSHSSI 

SERVICE D'HIVER 1936-37 
3L>«3 Ir*aris à ^otalotisfâ par Caîiors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES | a,1Tivé

f
e 

( départ. 
BRIVE... \ arrivée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC dép. 
CAZOULES v. 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Féneion . 
Nozac 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS | ™; 
Sept-Ponts 
Cieurac . ..-
Lalbenque.. 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

OMNIB. 
1",2\3" cl. 

OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE EXP. RAPIDE EXP. OMNIB. 
1", 2-, 3* cl. 1", 2",3" cl. 3* cl. i™,2-, 3" cl. l",2-,3'cl. 

» » 10 15 » 19 55 20 25 22 5 » 
» » 10 27 » 20 5 20 37 22 17 22 45 
» » 15 31 » 0 24 1 47 3 7 5 25 
» » 15 45 » 0 27 1 52 3 12 5 41 
» » 17 1 » 1 13 3 18 4 35 7 22 

8 3 12 2S 17 7 18 3 1 49 3 53 4 41 7 33 
8 39 13 4 — 18 37 — .—. 
9 1 13 36 17 44 18 56 — 4 30 8 16 
9 8 13 43 — 19 2 — — . 
9 13 13 48 — 19 6 — — . 
9 22 13 57 — 19 15 ' —  . . , » 
9 31 14 6 — 19 24 — — 
9 44 14 19 18 6 19 34 .— 4 57 8 44 }) 

9 53 14 28 — 19 42 — — yy 

10 3 14 38 — 19 52 — — )} 

10 13 14 48 — 23 2 — — )) 
10 23 14 58 — 20 11 — —- )) 
30 31 15 6 — 20 18 — — ■ )) 
10 4(1 15 15 18 41 20 27 3 21 5 35 6 11 9 23 >} 

11 51 17 56 18 45 » 3 25 5 39 6 15 9 29 7 25 
12 2 18 7 — » — — — — 7 36 
12 17 18 22 — » — — — — 7 51 
12 24 18 29 — » — — — — 7 58 
12 52 18 59 19 25 » — 6 21 — 10 12 8 25 
13 23 19 30 19 45 » 4 20 6 42 7 10 10 33 8 55 
16 35 "» 23 35 » 5 » 7 35 8 » 11 57 11 26 

•3 /TKotilO'0.®«3 à Paris par Caiiors 
OMNIB. 
'*, 2', 3' cl. 

OMNIB.(2) EXP. RAPIDE OMNIB. 
1", 2*. 3" cl. 1", 2", 3- cl. 1'" 2*. 3° cl. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... | arr ' f dep. 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE j 
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.)arr. 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 4 et arrive à Brive à 7 h. 10. 
(2) N'a lieu que les samedi, dimanche, lundi, jours de i'ête ci jours de foire de Cahors. 
(3) Train Express pour Bordeaux. Changer à Montauban pour direction Cahors. 

EXP.(3) EXP. EXP. 
1", 2', 3' Cl. 1", 2", 3" Cl. I". 2', 3" cl. 

RAPIDE 

4 53 » 8 35 13 25 !15 50 17 20120 16 21 20 23 19 
6 11 9 53 9 17 14 6 36 35 18 12 j20 57 22 6 0 » 
6 50 10 27 9 35 — • 17 16 38 34 21 17 — — 
7 26 11 5 — — 17 56 18 55 — — — 
7 34 11 13 — — 18 4 — 
7 44 11 22 — — 18 14  . i — 
7 50 11 28 10 9 14 58 18 20 19 12 21 57 23 5 0 52 
8 13 — 10 13 15 2 » 19 17 22 1 23 9 0 53 
8 27 .— — » 19 28 — — .— 
8 40 — — » 19 39 2— — — 
8 53 — — » 19 51 . — 
9 2 — — » 39 58 _ — 
9 10 — — » 20 6 _  . — 
9 23. — 10 51 — » 20 17 22 45 — 
9 :o — » 20 24 
9 38 — » 20 32 
9 45 — — » 20 3S — 
9 51 — » 20 44 — 

10 4 11 12 — » 20 55 23 10  . 
10 32 — — » 21 2! — 
10 57 11 50 18 33 » 21 46 23 52 0 50 2 24 

» 11 58 16 39 » ». 23 59 1 » 2 30 
» 18 52 23 23 » » 6 43 8 11 8 39 

[ 

» 19 4 23 35 
i 

» » 6 55 8 23 8 50 

St-D enis-près-Martei et Aurillac 
EXP. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars.... 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

4 45 14 43 18 39 38 50 » 
4 53 14 50 — 18 58 » 
4 58 14 54 — 39 3 » 
5 6 15 2 — 39 11 » 
5 15 15 10 18 57 39 2 ) » 
5 21 15 16 19 23 » 
5 30 15 23 — 19 34 » 
5 52 15 40 — 19 51 » 
6 9 15 54 — 20 5 » 
6 30 16 5 — 20 18 » 
7 13 16 40 20 15 20 55 » 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
EXP. 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran ( irrêl) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun * 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

4 52 6 » 30 42 37 17 » 
5 26 6 23 11 38 17 55 » 
5 37 — 11 29 38 6 » 
5 51 — 11 43 18 21 » 
6 6 — 11 58 18 35 » 
6 13 — . 12 5 18 44 » 
6 29 7 11 12 34 39 2 » 
6 38 — 12 23 19 12 » 
6 17 ; 32 28 19 20 
7 2 . 12 33 19 23 » 
7 9 7 31 12 40 19 33 

Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel. 

Sl-Denis-p.-M.ar, 

» 

» 

8 19 

8 31 

8 35 

8 42 

8 51 

7 33 

8 28 

9 3 

j 10 7* \ VI 24 
10 26 

10 32 

10 56 

11 7 

12 37 

12 41 

12 48 

12 57 

*3 P 
« S « 15 20 

15 27 

15 36 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 6 53 7 32 9 14 13 » 15 55 

7 6 7 40 9 27 13 13 16 24 

Baladou. Arrêt. 7 12 9 33 13 19 16 34 

Le Pigeon 7 15 9 37 13 22 16 49 

Souillac 
7 24 7 55 9 46 13 Ji ,17 » 
6 35 13 45 20 Tî 
; 24 8 1 20 59 a 

1 "S 
31 

"24 
8 27 17 53 15 3 21 35 

Le Buisson, ar. 
( ° 

! 6 9 8 59 18 39 15 48 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE 
CAPDENAC 

dép. 

il 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Grarnat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» » » 10 1 15 45 18 20 
» » » » 13 46 39 7 22 16 

2 20 7 17 11 11 17 20 13 56 19 31 22 37 
2 39 7 31 11 23 17 23 14 8 19 44 22 48 

— 7 50 11 42 » 14 24 20 2 — 
3 33 8 1 11 54 » 14 33 20 12 23 10 

— 8 10 12 3 » 14 42 '0 21 
5 13 8 23 12 18 » 14 54 20 34 23 28 
5 25 8 35 12 28 » 35 7 20 45 23 38 
5 42 8 49 12 42 » 15 23 20 5S 
5 54 8 58 12 51 » 15 33 2,1 7 23 57 
5 59 9 6 13 2 » 15 43 21 15 0 1 
6 11 9 16 13 12 » 35 52 21 25 
6 23 9 26 13 22 » 16 2 21 34 
6 54 9 48 33 44 » 16 27 .21 54 0 34 

» 19 4 » » 23 35 5 39 8 23 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

8 38 17 6 » 
8 48 17 17 » 
8 55 17 34 » 
9 1 17 41 » 
9 8 17 49 » 
9 18 17 59 » 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 
6 46 I 16 4 
6 55 
7 3 
7 21 
7 32 

16 32 
16 x0 
16 26 
16 37 

-16 l 36 52 

» 

» 
» r 
» 
» 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép, 
CAPDENAC if-
TOULOUSE 

21 57 
3 57 
4 
4 
4 
4 

5 
5 

18 
23 
33 
39 

3 
14 

5 33 

5 5o 
6 5 
6 27 
9 56 

fOrsavl (OMT) 

22 451 » 7 30 10 15 
8 19 14 2 17 10 
8 44 14 23 17 31 » 
8 53 14 31 17 39 
9 » 14 38 17 46 » 
9 8 14 42 17 50 » 
9 19 — 18 1 » 
9 37 15 6 18 17 » 
9 50 15 16 18 28 » 

10 — 38 40 
10 13 15 34 18 50 
10 22 — 18 59 
10 44 15 56 19 16 
10 53 16 5 19 25 » 
11 20 16 13 19 37 » 
15 26 » 39 14 23 21 » 1 » 

jy& Cahors à Xyiho® 

CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castell'ranc 
Prayssac (Arrêt). 
P.uy-l'Evêque.... 
Duravel 
Soturac-Touzac . 
Fitmel 
LIBOS 

6 29 15 20 » 
6 43 15 34 » 
6 47 15 3S » 
6 54 15 46 » 
7 » 15 52 » 
7 12 36 3 » 
7 16 36 7 » 
7 24 16 15 17 22 
7 31 16 22 17 33 
7 88 16 29 17 44 
7 48 16 40 18 3 
7 53 16 45 18 9 

J3«3 Ivifoos à Cahors 

LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castell'ranc. 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS 

18 561 
19 101 
19 14: 
19 22 
19 2 S 
19 39 
19 43 
19 51 
19 58 
20 5 
20 16 
20 21 

6 34 9 24 13 24 18 14 
6 42 9 31 13 31 18 21 
6 58 9 41 33 41 18 32 
7 9 9 48 13 48 18 33 
7 25 9 56 13 55 18 46 
7 39 10 4 14 3 18 55 
7 46 10 9 14 8 19 » 
8 7 10 20 14 19 19 11 
8 20 10 29 14 28 19 21 
8 29 10 34 14 33 19 26 
8 37 10 39 14 38 19 32 
8 53 10 51 14 50 19 45 

r>«3 Cahors à Capdenac 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popic.. 
St-Martin-Labouval., 
Calvignac 
Cajarc. '. 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine. 
CAPDENAC 

ID>43 Capdenac à Cahors 

8 2 10 34 16 44 19 18 
8 11 10 25 16 55 19 29 
8 20 10 41 17 4 19 40 
8 28 10 59 17 12 19 49 
8 35 11 14 17 17 19 56 
8 46 11 43 17 28 20 10 
8 52 11 53 17 34 20 17 
8 59 12 17 17 41 20 29 
9 5 12 27 17 47 20 37 
9 16 12 44 17 59 20 52 
9 25 A titre 18 8 21 3 
9 
9 

33 
44 

ess 
jours 

foi 

ai 
de 

*e 
18 
18 

16 
27 

21 
21 

13 
26 

9 55 à Cajarc 18 38 21 38 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 11 11 49 19 37 » 
7 23 32 5 19 47 » 
7 34 32 39 39 56 » 
7 42 12 30 20 3 » 
7 52 12 45 20 13 » 
8 2 12 58 20 22 » 
8 9 33 7 20 28 » 
8 17 13 37 20 35 » 
8 23 13 25 20 41 » 
8 38 13 41 20 53 » 
8 43 13 48 20 58 » 
8 50 13 59 21 5 » 
8 59 14 14 21 14 » 
9 6 14 23 21 21 » 


